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INTRODUCTION 
 
Notƌe soĐiĠtĠ ŵĠdiatiƋue aiŵe à s͛eŵpaƌeƌ des sujets Ƌui ŵetteŶt eŶ ĠvideŶĐe les 
discriminations sociales. Le secteur de l͛audiopƌothğse Ŷ͛est pas ĠpaƌgŶĠ, daŶs le seŶs où 
l͛aĐĐessiďilitĠ des pƌothğses auditives est fƌagilisĠe paƌ le ƌeĐul de la solidaƌitĠ ŶatioŶale 
iŶĐaƌŶĠe paƌ l͛assuƌaŶĐe ŵaladie oďligatoiƌe. AveĐ uŶ ƌeste à Đhaƌge ŵoǇeŶ de ϲϱ% pouƌ les 
adultes et une base de remboursement gelée depuis 1986, la question est moins celle du 
Đoût de l͛audiopƌothğse Ƌue Đelle de sa pƌise eŶ Đhaƌge paƌ la solidaƌitĠ ŶatioŶale, à l͛iŶstaƌ 
des autres produits et biens médicaux. 
 
Ce document a une vocation à la fois pédagogique et interpellatrice. 
 
En exposant, par une argumentation détaillée, structurée et documentée, la réalité objective 
du secteur et sa contribution médico-économique, mais aussi humaine, il interpelle sur la 
nécessité de le faire évoluer et de mieux le réguler. 
 
Les polémiques basées sur des confusions entre prix et reste à charge, Ƌu͛agiteŶt ĐeƌtaiŶs, 
ne sont pas des réponses à la hauteur des enjeux de santé publique posés à notre société. 
 
Le service rendu par les audioprothésistes, au-delà de la fourniture de l͛ĠƋuipeŵeŶt, 
Đoŵpoƌte l͛oƌieŶtatioŶ du ŵaleŶteŶdaŶt suƌ le Đhoiǆ du tǇpe d͛appaƌeil le plus adaptĠ à soŶ 
dĠfiĐit auditif, la peƌsoŶŶalisatioŶ, l͛adaptatioŶ et le suivi daŶs le teŵps, daŶs le Đadƌe d͛uŶ 
plateau teĐhŶiƋue peƌfoƌŵaŶt. Le Đoût de l͛audiopƌothèse est fait de cet ensemble au centre 
duquel se noue un colloque singulier entre un professionnel de santé hautement qualifié et 
un patient. 
 
L͛adhĠsioŶ du patieŶt à soŶ équipement auditif dépend de cette prise en charge globale et 
médicalisée en relatioŶ aveĐ le ŵĠdeĐiŶ O‘L. AiŶsi, Đ͛est uŶ paƌĐouƌs de soiŶs de l͛auditioŶ 
Ƌu͛il ĐoŶvieŶt de faiƌe Ġŵeƌgeƌ, eŶ l͛eŶĐadƌaŶt. 
 
Plus Ƌue jaŵais, au ƌegaƌd de l͛ĠvolutioŶ dĠŵogƌaphiƋue de la populatioŶ, l͛audiopƌothğse, 
doit ġtƌe d͛aďoƌd ƌegaƌdĠe pouƌ la ĐoŶtƌiďutioŶ Ƌu͛elle appoƌte au sǇstğŵe de soiŶs et à la 
ƋualitĠ de vie des patieŶts. L͛IŶseƌŵ a ŵis eŶ ĠvideŶĐe Ƌue l͛utilisatioŶ d͛appaƌeils auditifs 
évite le sur-déclin cognitif constaté chez les malentendants âgés. 
 
Il est teŵps d͛eŶ fiŶiƌ aveĐ les ĐoŶtƌevĠƌitĠs, Ƌui Ŷe foŶt Ƌu͛ajouteƌ de la ĐoŶfusioŶ, pouƌ se 
consacrer, enfin, à la réflexion sur les moyens de réduire le reste à charge, qui discrimine 
socialement les malentendants. 
 
Le seĐteuƌ de l͛audiopƌothğse eŵploie eŶviƌoŶ ϭϬ ϬϬϬ peƌsoŶŶes eŶ FƌaŶĐe et ĠƋuipe près 
de 400 000 déficients auditifs chaque année. Environ 2 millions de personnes sont équipées 
dans notre pays, alors que près de 3 millions pourraient l͛ġtƌe. 
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SYNTHESE 
 
Environ 2 millions de personnes atteintes de déficit auditif sont équipées dans notre pays, 
alors que près de 3 millions pourraient l͛ġtƌe. Oƌ les liŵitatioŶs foŶĐtioŶŶelles auditives 
s͛aggƌaveŶt aveĐ l͛âge. L͛Inserm a récemment mis en évidence le rôle de l͛audiopƌothğse 
pour éviter le sur-déclin cognitif et retarder la survenue de la dépendance chez les sujets 
âgés. 
 
Les appaƌeils auditifs ĐoŶstitueŶt l͛uŶ des ĠlĠŵeŶts du paƌĐouƌs de soiŶs de l͛auditioŶ. Le 
ŵĠdeĐiŶ O‘L diagŶostiƋue l͚oƌigiŶe de la ďaisse d͛auditioŶ, et, dès lors que celle-ci ne relève 
pas d͛uŶ tƌaiteŵeŶt ŵĠdiĐal ou ĐhiƌuƌgiĐal, pƌesĐƌit une réhabilitation par des appareils 
auditifs. Comme le prévoit le Code de la santé publique, c͛est l͛audiopƌothĠsiste Ƌui pƌoĐğde 
à l͛appaƌeillage, fait le Đhoiǆ du tǇpe d͛appareils, puis eŶ assuƌe l͛adaptatioŶ, la dĠlivƌaŶĐe et 
le suivi pendant toute la durée de vie des appareils, environ 5 ans. La continuité de cet 
aĐĐoŵpagŶeŵeŶt peƌsoŶŶalisĠ ŵoďilise jusƋu͛à ϮϬ heuƌes de tƌavail effeĐtuĠ paƌ 
l͛audiopƌothĠsiste daŶs le Đadƌe d͛uŶ plateau teĐhŶiƋue spĠĐifiƋue. Elle ĐoŶditioŶŶe 
fortement la satisfaction, elle-même étroitement corrélée à l͛oďseƌvaŶĐe. 
 
L͛audiopƌothĠsiste est un pƌofessioŶŶel de saŶtĠ de pƌoǆiŵitĠ. SoŶ ŵĠtieƌ Ŷ͛est pas 
autoŵatisaďle et soŶ ƌôle est dĠteƌŵiŶaŶt daŶs l͛adhĠsioŶ du déficient de l͛ouïe à 
l͛utilisatioŶ de ses appareils. D͛ailleuƌs, lors du renouvellement de leur équipement, parmi 
les utilisateurs d͛appareils auditifs, ϭ suƌ Ϯ est d͛aďoƌd iŶflueŶĐĠ paƌ l͛audiopƌothĠsiste et 
seuleŵeŶt ϭ suƌ ϭϬ l͛est paƌ le pƌiǆ, et ce malgré le poids du reste à charge très lourd. En 
revanche, les non utilisateurs, néophytes en la matière, euǆ soŶt d͛aďoƌd iŶflueŶĐĠs paƌ le 
prix, ce qui pose la question des publicités basées sur des prix d͛appel, Ƌui Ŷ͛oŶt pas leuƌ 
place dans ce métier fortement « opérateur-dépendant ». 
 
Depuis 1996, les progrès technologiques ont conduit à un accroissement des performances 
de l͛audiopƌothèse et à une nette amélioration du rapport qualité/prix. Ce prix, qui se situe 
clairement dans la moyenne basse euƌopĠeŶŶe, iŶtğgƌe le Đoût de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et de 
la ĐoŶtiŶuitĠ du suivi doŶt audiopƌothĠsiste est l͛effeĐteuƌ. 
 
Les gains de productivité étant limités, le temps passé avec les patients incompressible et 
pƌopoƌtioŶŶel au Ŷoŵďƌe de patieŶts suivis, il est diffiĐile d͛eŶvisageƌ uŶe aĐtioŶ paƌ le seul 
prix. Les réseaux de certaines complémentaires santé recourent à des promotions sur le prix 
et dĠveloppeŶt l͛audiopƌothğse daŶs les ĐhaiŶes d͛optiƋue pouƌ ĐoŶtouƌŶeƌ la pƌofessioŶ. 
Les tarifs d͛appel proposés ne sont pas viables à qualité de service équivalente. Ils 
encouragent en outre une audioprothèse à deux vitesses avec, d͛uŶ ĐôtĠ l͛appaƌeillage eŶ 
formule « low-cost » de certaines peƌsoŶŶes jeuŶes au dĠfiĐit lĠgeƌ et, de l͛autƌe 
l'appareillage des personnes plus âgées ou présentant un déficit auditif important, qui 
seraient prises en charge à des coûts plus élevés dans des structures « conventionnelles ». La 
course au prix le plus bas se traduit inévitablement par une réduction du temps avec le 
patient avec, à la clé, une moindre observance et des renouvellements prématurés de 
l͛ĠƋuipeŵeŶt. Ainsi la politique de prix de certaines chaînes d͛optique et de certains réseaux 
Ŷ͛est destiŶĠe Ƌu͛à dĠveloppeƌ leuƌs paƌts de ŵaƌĐhĠ, sans tenir compte du coût réel des 
seƌviĐes à fouƌŶiƌ. A ŵoǇeŶ teƌŵe, uŶ ƌattƌapage de leuƌs taƌifs est iŶĠluĐtaďle. C͛est 
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pouƌƋuoi le seĐteuƌ de l͛audioprothèse appelle à une régulation publique qui passe par une 
ƌeŵoďilisatioŶ de l͛assuƌaŶĐe ŵaladie. 
 
La principale pƌoďlĠŵatiƋue de l͛aĐĐğs à l͛audiopƌothğse ƌĠside, eŶ ƌĠalitĠ, daŶs l͛iŵpoƌtaŶĐe 
du reste à charge. Les remboursements obligatoires sont, en France, les plus faibles et hors 
de pƌopoƌtioŶ aveĐ Đeuǆ des paǇs voisiŶs : ϭϮϬ € par oreille ĐoŶtƌe ϴϰϬ € eŶ AlleŵagŶe. Les 
ďases de la pƌise eŶ Đhaƌge Ŷ͛oŶt pas ĠvoluĠ depuis ϭϵ86. Ainsi le remboursement moyen de 
l͛assurance maladie et des complémentaires eŶ FƌaŶĐe, eŶviƌoŶ ϰϳϬ€, est tƌğs iŶfĠƌieuƌ auǆ 
seuls remboursements publics des pays limitrophes. Le reste à charge moyen pour les 
adultes, entre 60 et 65 %, eŶviƌoŶ ϭ ϬϬϬ € paƌ oƌeille suƌ uŶ pƌiǆ ŵoǇeŶ de ϭϱϬϬ €, iŶstauƌe 
une discrimination sociale majeure. La pƌise eŶ Đhaƌge au titƌe de l͛assuƌaŶĐe ŵaladie est 
aĐtuelleŵeŶt foƌteŵeŶt dĠĐoŶŶeĐtĠe de la ƌĠalitĠ ĠĐoŶoŵiƋue et Đ͛est suƌ Đe levieƌ Ƌue les 
audiopƌothĠsistes veuleŶt agiƌ eŶ iŶvitaŶt à uŶe ƌeĐoŶƋuġte de l͛audiopƌothğse paƌ 
l͛assuƌaŶĐe ŵaladie. Cette action ne doit pas être envisagée en tant que dépense pour les 
Pouvoiƌs puďliĐs ŵais Đoŵŵe uŶ iŶvestisseŵeŶt gĠŶĠƌateuƌ d͛ĠĐoŶoŵies rapides en 
ƌepoussaŶt l͛eŶtƌĠe des patieŶts daŶs la dĠpeŶdaŶĐe. Les plus de ϲϱ aŶs ƌepƌĠseŶteŶt ϳϱ % 
de la dépense en audioprothèse et les plus de 75 ans 54 %.  
 
Il faut également mettre face à leurs responsabilités les instigateurs de campagnes de 
dénigrement des audioprothésistes. Elles entraînent une défiance chez certains patients 
envers les professionnels conduisant au report de leur équipement, avec des conséquences 
potentielles délétères pour leur santé et des dépenses évitables pour notre système de 
soins. 
 
Le SǇŶdiĐat ŶatioŶal des audiopƌothĠsistes ;UNSAFͿ est pƌġt à s͛eŶgageƌ et propose aux 
Pouvoirs puďliĐs la ŵise eŶ plaĐe de taƌifs ŶĠgoĐiĠs pouƌ uŶe gaŵŵe d͛aĐĐessiďilitĠ 
comprenant des appareils auditifs performants, pour une valeur peƌŵettaŶt l͛aĐĐğs au plus 
grand nombre. 
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I. LES DONNEES DISPONIBLES 
 

1. Sélection des principales études publiques récentes traitant d’audiopƌothğse 
 
- « Etude européenne sur le marché et les prix des aides techniques destinées aux 
personnes handicapées et âgées en perte d'autonomie », Caisse nationale de solidarité 
pouƌ l’autoŶoŵie ;CNSAͿ, 2009. 
La CNSA dresse un état des lieux européen de la prise en charge, des marchés et des prix de 
trois aides techniques - aides auditives, aides pour déficients visuels et fauteuils roulants - 
dans une étude publiée en décembre 2009. Elle a été conduite par la société Alcimed entre 
février et novembre 2009 au Royaume-Uni, en Allemagne, en Suède, en Italie et en Espagne 
à la deŵaŶde de l͛Oďseƌvatoiƌe du ŵaƌĐhĠ et des pƌiǆ des aides teĐhŶiƋues de la CNSA. 
La synthèse transversale, les synthèses des trois aides techniques étudiées et les 
monographies des cinq pays sont disponibles sur le site de la CNSA1. 
- « Analyse économique du secteur des appareillages optiques et auditifs », Direction de la 
Sécurité Sociale (DSS), 2011 
Dans soŶ ƌappoƌt de juillet ϮϬϬϴ, le Haut CoŶseil pouƌ l͛AveŶiƌ de l͛AssuƌaŶĐe Maladie 
;HCAAMͿ souligŶait Ƌue les seĐteuƌs l͛audiopƌothğse et de l͛optiƋue ĐoŶjuguaieŶt uŶ foƌt 
ƌeste à Đhaƌge et uŶe faiďle iŵpliĐatioŶ de l͛AssuƌaŶĐe Maladie. La DSS a donc lancé une 
Ġtude des deuǆ seĐteuƌs afiŶ d͛Ġtaďliƌ uŶ paŶoƌaŵa et, notamment, de mieux connaître la 
structuration des réseaux de distribution ainsi que les prix des appareillages. 
- « La généralisation de la couverture complémentaire en santé. Avis et rapport du 
HCAAM », Haut CoŶseil pouƌ l’aveŶiƌ de l’AssuƌaŶĐe Maladie (HCAAM), 2013 
Saisi eŶ ŵaƌs ϮϬϭϯ paƌ le gouveƌŶeŵeŶt daŶs le Đadƌe de l͛oďjeĐtif pƌĠsideŶtiel de 
généralisation de la couverture complémentaire en santé, le HCAAM a adopté un avis 
aĐĐoŵpagŶĠ d͛uŶ ƌappoƌt. Ces doĐuŵeŶts poƌteŶt uŶ diagŶostiĐ suƌ le ƌôle de l͛assuƌaŶĐe 
ŵaladie ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe, les iŶĠgalitĠs de gaƌaŶties et d͛aide puďliƋue seloŶ les ĐoŶtƌats. Ils 
aŶalǇseŶt ĠgaleŵeŶt les ĐoŶditioŶs et les eŶjeuǆ d͛uŶe eǆteŶsioŶ de l͛assuƌaŶĐe 
ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe eŶ saŶtĠ à l͛eŶseŵďle de la populatioŶ. 
Ces documents sont librement consultables2. 
- « Evaluation de la prise en charge des aides techniques pour les personnes âgées 
dépendantes et les personnes handicapées », Inspection générale des affaires sociales 
(IGAS), 2013 
L͛IGAS a ĐoŶduit uŶe ŵissioŶ d͛ĠvaluatioŶ de la politique des aides techniques en direction 
des personnes handicapées et des personnes âgées dépendantes. Dans une première partie, 
le ƌappoƌt pƌopose uŶ ďilaŶ du sǇstğŵe aĐtuel doŶt il aŶalǇse le pilotage et l͛oƌgaŶisatioŶ, le 
financement, les méthodes de prescription-préconisation et la satisfaction des attentes des 
usageƌs. Le ƌappoƌt pƌopose eŶsuite des pistes d͛aŵĠlioƌatioŶ. 
Les audioprothèses, étant à la fois des aides techniques et des dispositifs médicaux, y sont 
décrites en détail. 
Le rapport est disponible en ligne3. 

                                                 
1
 http://www.cnsa.fr/etude-europeenne-sur-le-marche-et-les-prix-des-aides-techniques-destinees-aux-personnes-

handicapees-et-agees-en-perte-dautonomie 
2
 http://www.securite-sociale.fr/La-generalisation-de-la-couverture-complementaire-en-sante-Rapprt-du-HCAAM-juillet-

2013?var_mode=calcul 
3
 http://www.igas.gouv.fr/spip.php?article331 
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- « Dispositifs médicaux : circuits et marges de distribution en ville et rôle des prestataires 
à domicile », Inspection générale des affaires sociales (IGAS), 2014 
Le Ministère des Affaires Sociales et de la Santé a commandé ce rapport en 2013 afin 
d͛aŶalǇseƌ le seĐteuƌ des dispositifs ŵĠdiĐauǆ ;DMͿ et de pƌoposeƌ des ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs 
autour de trois axes : la distribution des DM et les marges associées, les prestataires de 
service à doŵiĐile et le pƌoĐessus d͛aĐhat des DM à l͛hôpital. 
Le seĐteuƌ de l͛audiopƌothğse est laƌgeŵeŶt tƌaitĠ, ŶotaŵŵeŶt daŶs l͛aŶŶeǆe ϱ : « Le secteur 
des audioprothèses ». 
- « Étude Ƌuantitative suƌ le handiĐap auditif à paƌtiƌ de l’enƋuête ʺHandicap-Santéʺ », 
DiƌeĐtioŶ de la ƌeĐheƌĐhe, des Ġtudes, de l’Ġvaluation et des statistiques (Drees), 2014 
Ce document présente les résultats détaillés sur la participation à la vie en société des 
peƌsoŶŶes aǇaŶt des pƌoďlğŵes auditifs ;vie faŵiliale, vie pƌofessioŶŶelle, loisiƌs…Ϳ, leuƌs 
difficultés dans la vie quotidienne et les aides dont ils bénéficient (aides humaines, 
techniques et financières). 
Le document est disponible sur le site de la DREES4. 
- « Étude sur les prix, les marges et le fonctionnement du marché des appareils auditifs en 
Belgique », Service public fédéral Économie (Belgique), 2015 
L͛Ġtude suƌ le seĐteuƌ des appareils auditifs a pour but d'apporter plus de transparence sur le 
fonctionnement de ce secteur en Belgique. Après l'analyse de l'organisation globale du 
marché des appareils auditifs en Belgique, l'étude se focalise entre autres sur l͛ĠvolutioŶ et 
le niveau moyen des prix, la description des différents schémas de distribution, l'analyse 
financière des principaux acteurs du secteur, et enfin une comparaison de la situation en 
Belgique et de celle des pays voisins. 
L͛Ġtude est librement accessible5. 
 

2. Les autres sources de données 
 
- Les études EuroTrak 
Prenant pour modèle les études américaines MarkeTrak, l͛Association européenne des 
faďƌiĐaŶts d͛appaƌeils auditifs ;Ehima)6 a entrepris des enquêtes sur le marché des appareils 
auditifs en Europe. 
Les questionnaires ont été conçus pour être compatibles avec MarkeTrak et donc permettre 
les comparaisons entre Europe et Amérique du Nord. Ce sont des enquêtes en ligne 
effeĐtuĠes aupƌğs d͛uŶ panel représentatif en ce qui concerne l'âge, le sexe ainsi que la 
région de domicile. Les principaux point enquêtés par auto-ĠvaluatioŶ soŶt l͛Ġtat de 
l͛auditioŶ et l͛utilisatioŶ d͛appaƌeils auditifs. Les eŶƋuġtes soŶt ƌĠpĠtĠes tous les ϯ aŶs afiŶ 
d͛oďteŶiƌ des tendances dans le temps. 
En moyenne, 15 000 personnes sont interrogées à chaque campagne afiŶ d͛oďteŶiƌ 1 500 
peƌsoŶŶes pƌĠseŶtaŶt uŶ dĠfiĐit auditif, doŶt ϱϬϬ à ϲϬϬ ĠƋuipĠes d͛appaƌeils auditifs. 
Après une première campagne en 2009 dans les trois plus grands marchés européens, 
l͛Allemagne, le Royaume-Uni et la France, les enquêtes ont été reconduites en 2012 et 
ĠteŶdues au JapoŶ aiŶsi Ƌu͛à quatre pays européens supplémentaires : la Norvège, la Suisse, 
l͛Italie et le Danemark7. 

                                                 
4
 http://www.drees.sante.gouv.fr/etude-quantitative-sur-le-handicap-auditif-a-partir-de-l,11341.html 

5
 http://economie.fgov.be/fr/binaries/Etude_Appareils_auditifs_tcm326-261094.pdf 

6
 http://www.ehima.com/ 

7
 http://www.ehima.com/documents/ 
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Population de 65 ans et 

plus en % (Eurostat)

Perte auditive auto-

évaluée en %  

(EuroTrak 2012)

Norvège 15,9 8,8

Royaume-Uni 17,5 9,1

Suisse 17,6 8,8

France 18,0 9,4

Allemagne 20,8 12,1

Italie 21,4 11,6
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La troisième campagne, EuroTrak 2015, est en cours mais sont déjà publiés les résultats pour 
la France, la Suisse, le Royaume-UŶi, l͛AlleŵagŶe et le JapoŶ. 
La ŵĠthodologie ƌigouƌeuse de Đes tƌavauǆ ĐoŶduits paƌ la soĐiĠtĠ d͛Ġtudes suisse Anovum8, 
en a fait une source d'informations de référence, reprise dans les études publiques, par 
exemple en France par la DREES en août 20149 ou en Belgique10. 
À titƌe d͛eǆeŵple, oŶ ĐoŶstate uŶe ĐoƌƌĠlatioŶ ƌeŵaƌƋuaďle eŶtƌe la population de plus de 
65 ans, la plus concernée par le déficit auditif, et la perte auditive auto-évaluée, mesurée par 
EuroTrak 2012. Cf. tableaux ci-dessous11. 
 
 
 

 
 
 
 
- « Market Study of Western Europe » 
M. Tony Grant-Salmon, ancien président de la British Hearing Aid Manufacturers Association 
et ancien président de Knowles Europe, publie annuellement son étude « Market Study of 
Western Europe ». 
Ce document détaille les tǇpes d͛appaƌeils auditifs et les volumes vendus annuellement dans 
les pƌiŶĐipauǆ paǇs d͛Euƌope de l͛Ouest12. 
 
- Base de données SNIIRAM (SǇstğŵe ŶatioŶal d’iŶfoƌŵatioŶ iŶteƌ-ƌĠgiŵes de l’AssuƌaŶĐe 
maladie) 
« Créé en 1999 par la loi de financement de la sécurité sociale, le SNIIRAM est une base de 
données nationale dont les objectifs sont de contribuer à une meilleure gestion de 
l͛AssuƌaŶĐe ŵaladie et des politiƋues de saŶtĠ, d͛aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ des soiŶs et de 
transmettre aux professionnels de santé les informations pertinentes sur leur activité » 13. 
Son périmètre national inter-ƌĠgiŵes peƌŵet l͛ĠvaluatioŶ des dépenses de soins de 
l͛eŶseŵďle des assuƌĠs soĐiauǆ. 
 
  

                                                 
8
 http://www.anovum.com/en/ 

9
 Étude ƋuaŶtitative suƌ le haŶdiĐap auditif à paƌtiƌ de l͛eŶƋuġte « HaŶdiĐap-Santé », op. cit. page 59 

10
 Étude sur les prix, les marges et le fonctionnement du marché des appareils auditifs en Belgique, op. cit. pages 7, 41, 42 et 

46 
11

 Mark Laureyns, AEA for Institut of Medecine, 10.09.2015 
12

 Le ŵaƌĐhĠ d͛Euƌope de l͛Ouest ϮϬϭϭ vs ϮϬϭϬ, Audio infos n°173, Juillet-Août 2012 ; Le ŵaƌĐhĠ d͛Euƌope de l͛Ouest ϮϬϭ4 vs 
2013, Audio infos n°203, Juin-Juillet 2015 
13

 http://www.ameli.fr/l-assurance-maladie/statistiques-et-publications/sniiram/finalites-du-sniiram.php 
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II. PREVALENCE DU DEFICIT AUDITIF : FORTEMENT CONCENTREE CHEZ LES 
PLUS DE 65 ANS 

1. Prévalence globale 
 
La DREES14 se base sur l͛eŶƋuġte HaŶdiĐap-Santé de 2008 (30 000 personnes vivant en 
ménage ordinaire et 9 000 personnes vivant en institution interrogés). 
Selon la DREES, « environ 5,5 millions de personnes sont concernées par une limitation 
moyenne à lourde, dont 360 000 ont des limitations fonctionnelles auditives (LFA) très graves 
ou totales. ». 
« “i l͛oŶ eǆĐlut les liŵitatioŶs ʺlĠgğƌesʺ, le tauǆ de pƌĠvaleŶĐe est de ϴ,ϲ %. » 
A titƌe de ĐoŵpaƌaisoŶ, l͛eŶƋuġte dĠĐlaƌative EuƌoTƌak ϮϬϬϵ doŶŶe uŶ tauǆ de pƌĠvaleŶĐe 
de ϭϬ,ϰ % de l͛eŶseŵďle de la populatioŶ. 
La DREES conclut : « Les légers troubles de l͛auditioŶ soŶt ƌaƌeŵeŶt pƌis eŶ Đoŵpte daŶs les 
autƌes eŶƋuġtes dĠĐlaƌatives fƌaŶçaises. EŶ FƌaŶĐe, si l͛oŶ eǆĐlut les haŶdiĐaps lĠgeƌs, les tauǆ 
de prévalence déclaratifs sont généralement proches du taux observé dans HSM ». 
Les résultats les plus récents sont ceux de EuroTrak 2015 : ϵ,ϯ % de l͛eŶseŵďle de la 
population, 66 millions de personnes, soit environ 6 138 000 personnes déclarant présenter 
un déficit auditif. 

2. Prévalence par âge (données et texte DREES) 
 
« La prévalence des liŵitatioŶs foŶĐtioŶŶelles auditives Đƌoît tƌğs ƌapideŵeŶt aveĐ l͛âge 
;figuƌe ϮͿ. À l͛âge de Ϯϱ aŶs, ϱ % de la populatioŶ ƌesseŶt de lĠgğƌes diffiĐultĠs auditives. À ϱϬ 
ans, une personne sur cinq a au moins de légères difficultés auditives, une personne sur dix 
présente des limitations fonctionnelles auditives moyennes. » 
 

 

                                                 
14

 Étude quantitative sur le haŶdiĐap auditif à paƌtiƌ de l͛eŶƋuġte « HaŶdiĐap-Santé », op. cit. 
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« Pour les populations les plus âgées, il est plus fréquent de souffrir de LFA que de ne pas 
avoiƌ de pƌoďlğŵe d͛auditioŶ : à paƌtiƌ de ϴϬ aŶs, plus d͛uŶe peƌsoŶŶe suƌ deuǆ a des 
pƌoďlğŵes auditifs, ŵġŵe s͛ils Ŷe soŶt Ƌue lĠgeƌs. 
Les limitations fonctionnelles auditives moyennes à totales concernent donc majoritairement 
des personnes âgées : 59 % des personnes atteintes ont plus de 60 ans et 29 % sont âgées de 
75 ans et plus. » 

3. DĠpeŶses eŶ audiopƌothğse eŶ foŶĐtioŶ de l’âge 
 
L͛UNSAF, eŶ taŶt Ƌue ŵeŵďƌe de l͛UŶioŶ ŶatioŶale des pƌofessioŶs de saŶtĠ ;UNPSͿ a aĐĐğs 
auǆ doŶŶĠes de l͛AssuƌaŶĐe Maladie : le SNIIRAM. 
 
Extraction SNIIRAM du montant présenté au remboursement en fonction de l͛âge pouƌ 
l͛aŶŶĠe ϮϬϭϮ : 
 

 
 
Ces données sont bien corrélées à la prévalence donnée par la DREES. Deux effets de seuil 
sont à noter : à 20 ans la fin du remboursement spécifique aux enfants et à 65 ans la fin de la 
prise en charge par les contrats collectifs des complémentaires. 
Le montant maximal de dépense, près de 31 ŵillioŶs d͛euƌos, est obtenu pour les patients 
âgés de 81 ans. 
 
Le pouƌĐeŶtage de la dĠpeŶse ĐuŵulĠe seloŶ l͛âge est de : 
  3,10 % pour les moins de 20 ans 
 9,07 % pour les moins de 50 ans 
 24,92 % pour les moins de 65 ans 
 45,86 % pour les moins de 75 ans 

Montant de la Dépense "Appareils electroniques de surdité (Chapitre 3)  en 2012

en fonction de l'âge du bénéficiaire au moment des soins
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Les plus de 65 ans représentent donc 75 % de la dépense et les plus de 75 ans 54 %. 
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III. AUDIOPROTHESISTE : UN METIER FORTEMENT OPERATEUR-DEPENDANT 

ϭ. Les ƌôles ƌespeĐtifs du ŵĠdeĐiŶ ORL et de l’audiopƌothĠsiste 
 
La ďaisse d͛auditioŶ est uŶ sǇŵptôŵe doŶt le ŵĠdeĐiŶ O‘L doit diagŶostiƋueƌ l͛oƌigiŶe. 
CeƌtaiŶs dĠfiĐits oŶt des Đauses paƌtiĐuliğƌes ƌelevaŶt d͛uŶ tƌaiteŵeŶt ŵĠdiĐal ou ĐhiƌuƌgiĐal. 
LoƌsƋu͛il Ŷ͛Ǉ a pas de ƌĠpoŶse ŵĠdiĐo-chirurgicale, le médecin ORL conseille une 
réhabilitation par des appareils auditifs, dont la délivrance est soumise à sa prescription. 
L͛audiopƌothĠsiste, pƌofessioŶŶel de saŶtĠ spĠĐialisĠ daŶs la ƌĠhaďilitatioŶ de la ďaisse 
d͛auditioŶ, pƌeŶd aloƌs le ƌelais. 
L͛IGAS15 rappelle que « les ŵĠdeĐiŶs pƌesĐƌipteuƌs de paƌ la loi de l͛appaƌeillage ne sont 
teŶus Ƌue de fouƌŶiƌ uŶe pƌesĐƌiptioŶ attestaŶt du ďesoiŶ d͛appaƌeillage. Ils Ŷe foŶt pas uŶe 
pƌesĐƌiptioŶ peƌŵettaŶt de Đhoisiƌ et d͛adapteƌ uŶe audiopƌothğse ;…Ϳ. En effet ce choix que 
l͛oŶ peut Ŷoŵŵeƌ pƌĠĐoŶisatioŶ ƌelğve d͛uŶe ĐoŵpĠteŶĐe Ƌu͛ils Ŷ͛oŶt pas : il s͛agit d͛uŶe 
ĐoŶŶaissaŶĐe des appaƌeils dispoŶiďles d͛uŶe paƌt, du Đhoiǆ à faiƌe seloŶ le tǇpe de dĠfiĐieŶĐe 
et l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt soŶoƌe de la peƌsoŶŶe, ŵais aussi du ƌĠglage ».  
L͛IGAS souligŶe Ƌu͛« aucun professionnel, sauf l͛audiopƌothĠsiste, Ŷ͛est ĐoŵpĠteŶt pouƌ 
effectuer cette opération de préconisation, essai, accompagnement ». « Le choix de la 
pƌothğse est doŶĐ laissĠ auǆ seules ŵaiŶs de l͛audiopƌothĠsiste et Ŷe pouƌƌait ġtƌe ĐoŶtƌôlĠ 
que par un professionnel disposant de la même compétence ». 
 
 
 
 
 
 
Exemple de prescription ORL 
d͛appaƌeillage auditif : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
15

 Rapport IGAS « Evaluation de la prise en charge des aides techniques pour les personnes âgées dépendantes et les 
personnes handicapées » 
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2. Le ŵĠtieƌ d’audiopƌothĠsiste : adaptation et suivi personnalisés pour chaque 
patient 
 
Depuis 196716, l͛audiopƌothĠsiste, Ƌui pƌoĐğde à l͛appaƌeillage des dĠfiĐieŶts de l͛ouïe, fait le 
Đhoiǆ, l͛adaptatioŶ, la dĠlivƌaŶĐe et le suivi peŶdaŶt toute la duƌĠe de vie de l͛appaƌeillage, 
environ 5 ans. 

Loƌs d͛uŶ pƌeŵieƌ ƌeŶdez-vous, l͛audiopƌothĠsiste iŶteƌƌoge le patient sur sa perte auditive 

et ses antécédents ; il ƌĠalise ĠgaleŵeŶt des tests d͛audioŵĠtƌie afiŶ d͛Ġvalueƌ la gġŶe suďie 
de ŵaŶiğƌe pƌĠĐise. L͛iŵpoƌtaŶĐe et le tǇpe de la peƌte auditive, les ĠveŶtuels aŶtĠĐĠdeŶts 
ORL, les particularités individuelles, ainsi que les attentes du patient nécessitent une prise en 

charge unique et attentive. Tous ces paramètres orientent le choix des appareils, parmi des 

ĐeŶtaiŶes de ŵodğles dispoŶiďles, puis l͛ĠditioŶ du devis. 
UŶe pĠƌiode d͛essai de plusieuƌs seŵaiŶes, ponctuée de nombreux rendez-vous, est ensuite 

indispensable à la rééducation des aires auditives cérébrales, souvent sous stimulées depuis 

des aŶŶĠes. Elle peƌŵet ĠgaleŵeŶt de ƌassuƌeƌ et d͛aĐĐoŵpagŶeƌ le patieŶt daŶs soŶ 
appƌeŶtissage de l͛utilisation des appareils et son acceptation psychologique17. 

LoƌsƋue l͛appaƌeil est dĠlivƌĠ, soŶ adaptatioŶ phǇsiƋue et aĐoustiƋue est ĐoŶtƌôlĠe, puis uŶ 
suivi pouƌ la ƌĠĠduĐatioŶ auditive et le ƌĠajusteŵeŶt de l͛appaƌeil est plaŶifiĠ. Le Đoŵpte-

rendu médical est ensuite adressé au prescripteur. 

Puis, peŶdaŶt toute la duƌĠe de vie de l͛appaƌeillage, il est pƌĠvu paƌ la LPP‘18 « un suivi 

biannuel selon les besoins du patient » permettant de vĠƌifieƌ l͛adaptatioŶ et d͛effectuer des 

ajustements personnalisés réguliers, tout au long de la durée d'utilisation du matériel. Ce 

suivi est iŶdispeŶsaďle pouƌ l͛eŶtƌetieŶ du ŵatĠƌiel ŵais aussi pouƌ les ƌĠglages Đaƌ l͛auditioŶ 
des ŵaleŶteŶdaŶts ĐoŶtiŶue à Ġvolueƌ et ŶĠĐessite de ƌĠgulieƌs ajusteŵeŶts, d͛où 
l͛iŵpoƌtaŶĐe de ďieŶ connaître son patient et le matériel adapté initialement. 

Les professionnels de l'audition doiveŶt s͛adapteƌ à des patients « complexes » et savoir 

fournir un équipement dont ces derniers ne veulent pas a priori (freins psychologiques, peur 

de la stigmatisation, etc.) et dont les bénéfices ne sont appréciés que plusieurs jours, voire 

plusieurs semaines, apƌğs le dĠďut de l͛utilisatioŶ. 
AiŶsi, le teŵps ĐoŶsaĐƌĠ paƌ l͛audiopƌothĠsiste pour une adaptation, évalué en 2000 par le 

Conseil National de la Consommation19, représente un volume compris entre 11 heures et 

demi et 20 heures et demi. Aujouƌd͛hui Đet oƌdƌe de gƌaŶdeuƌ est ĐoŶfiƌŵĠ, et est au-delà de 

20 heures pour les patients atteints de déficits particuliers ou pour les enfants. 

                                                 
16

 Article L4361-1 du CSP « Est considérée comme exerçant la profession d'audioprothésiste toute personne qui procède à 
l'appareillage des déficients de l'ouïe. Cet appareillage comprend le choix, l'adaptation, la délivrance, le contrôle d'efficacité 
immédiate et permanente de la prothèse auditive et l'éducation prothétique du déficient de l'ouïe appareillé. La délivrance 
de chaque appareil de prothèse auditive est soumise à la prescription médicale préalable et obligatoire du port d'un 
appareil, après examen otologique et audiométrique tonal et vocal. » 
17

 Non prévue par la législation mais proposée par la plupart des professionnels 
18

 Liste des produits et prestations remboursables par l'Assurance Maladie :  
http://www.ameli.fr/professionnels-de-sante/medecins/exercer-au-quotidien/nomenclatures-et-codage/liste-des-produits-
et-prestations-lpp/liste-des-produits-et-prestations-lpp/consultation-et-telechargement-de-la-lpp.php 
19

 Avis du Conseil national de la consommation relatif aux prothèses auditives NOR -  ECOC0000083V : 
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgccrf/boccrf/00_03/a0030013.htm 
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Entre également en ligne de Đoŵpte le plateau teĐhŶiƋue de l͛audiopƌothĠsiste. Celui-ci 

comprend « un local réservé à cet effet et aménagé, selon des conditions fixées par décret »20 

et un ensemble de matériel technique spécialisé dont la liste est définie dans le Code de la 

Santé Publique21. 

Afin de normer les conditions de formation professionnelle, de plateau technique et de 

matériels spécialisés, mais aussi d'éthique et de déontologie, la profession a conçu avec 

l'Afnor la première norme de services dans le champ de la santé. La norme NF EN 15927, 

« Services offerts par les audioprothésistes », a été publiée en novembre 201022. 

 

 
Source : Brice Jantzem 

 

Ainsi, le professionnel « ne vend pas des appareils » mais facture le matériel et un service 

indissociable, comprenant son expertise pour leur choix et leur adaptation, son temps pour 

l͛adaptatioŶ, l'éducation thérapeutique du patient et son suivi personnalisé régulier, aussi 

souveŶt Ƌue Đela seŵďle ŶĠĐessaiƌe à l͛utilisateuƌ, et l͛utilisatioŶ de soŶ plateau teĐhŶiƋue. 

Ceci induit un meilleur fonctionnement quand les patients peuvent librement choisir le 

professionnel qui sélectionnera, adaptera et assurera le suivi de leurs appareils auditifs. 

Le « colloque singulier » Ƌui s͛iŶstauƌe eŶtƌe l͛audiopƌothĠsiste et le patient joue, comme 

pouƌ les autƌes pƌofessioŶs de saŶtĠ, uŶ ƌôle dĠteƌŵiŶaŶt daŶs l͛adhĠsioŶ à l͛utilisatioŶ de 
l͛ĠƋuipeŵeŶt auditif. 
Il en découle une concurrence entre les professionnels foŶdĠe, Đoŵŵe Đ͛est le Đas daŶs les 
autres secteurs de la santé, sur la réputation, qui incitera les utilisateurs à s͛oƌieŶteƌ plus 
fréquemment vers ceux qui sont plus appréciés (sur les conseils du corps médical, par le 

bouche-à-oreille, etc.). Ces derniers suivront donc un nombre plus important de déficients 

                                                 
20

 Articles L4361-6 et D4361-19 du Code de la Santé Publique 
21

 Article D4361-20 du Code de la Santé Publique 
22

  Communiqué Unsaf, Audioprothésistes : une norme européenne au service des clients : 
www.unsaf.org/doc/CP_Unsaf_Afnor_norme_Europeenne.pdf 
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1 à 900 : 485 760 422,74 60,0% 539 733,80 

901 à 1800 : 199 559 018,84 24,6% 221 732,24 

1801 à 2700 : 96 918 331,32 12,0% 107 687,03 

2701 à 3600 : 26 591 534,35 3,3% 29 546,15 

Total : 808 829 307,25 99,9% 225 006,04 

Cumul dép. prés. 

au remb.
% du total

Dépense 

moyenne

auditifs, contribuant à améliorer la satisfaction globale grâce à cette « concurrence par la 

qualité ». 

La phase de distribution ne peut être considérée comme de la « distribution pure ». Il s͛agit 
avaŶt tout d͛uŶ seƌviĐe adaptĠ et peƌsoŶŶalisĠ, étalé sur plusieurs années. C͛est Đe Ƌui 
distiŶgue l͛audiopƌothğse de Ŷoŵďƌeuǆ autƌes dispositifs ŵĠdiĐauǆ. 
Au regard du ĐaƌaĐtğƌe pƌĠdoŵiŶaŶt du teŵps passĠ paƌ l͛audiopƌothĠsiste, il Ŷ͛est pas 
acceptable de calculer des « marges »  ou des ĐoeffiĐieŶts ŵultipliĐateuƌs eŶtƌe pƌiǆ d͛aĐhat 
de l͛appaƌeil et pƌiǆ de veŶte de l͛appaƌeillage. La seule ŶotioŶ judicieuse est le bénéfice net 

ou la ŵaƌge Ŷette dĠgagĠe paƌ le ĐeŶtƌe d͛audiopƌothğse. 
 

3. Un métier de santé non « automatisable » dont la publicité doit être encadrée 
 
Des chercheurs d'Oxford ont étudié 702 professions aux Etats-Unis et concluent que 
l'automatisation y met en péril 47 % des emplois23. En reprenant la méthodologie de cette 
étude, le cabinet Roland Berger a calculé la probabilitĠ d͛autoŵatisatioŶ de plus de ϲϬϬ 
métiers dans les prochaines années24. Dans le domaine de la santé, parmi les rares 
pƌofessioŶs pƌĠseŶtaŶt uŶe pƌoďaďilitĠ d͛autoŵatisatioŶ nulle, on trouve notamment 
chirurgien-dentiste, médecin et audioprothésiste. La pƌofessioŶ d͛optiĐieŶ-lunetier, à 
laquelle on veut souvent comparer les audioprothésistes, a, quant à elle, une probabilité 
d͛autoŵatisatioŶ de ϳϭ %. 
Cette importance du « ƌôle de l͛audiopƌothĠsiste daŶs la ƌĠussite de l͛appaƌeillage »25, est 
également mise eŶ ĠvideŶĐe paƌ les doŶŶĠes de l͛AssuƌaŶĐe Maladie. 
Une extraction IDS26-UNSAF des données 
SNIIRAM pour 2011 montre une disparité 
iŵpoƌtaŶte de l͛aĐtivitĠ des ĐeŶtƌes 
d͛audiopƌothğse : sur les 3600 centres 
d͛audiopƌothğse, les Ϯϱ% plus iŵpoƌtaŶts 
génèrent ϲϬ% de l͛aĐtivitĠ. 
 

  

 
Ainsi 50 % des centres les plus modestes, soit environ 1800, dont la vertu supposée serait 
d͛offƌiƌ uŶe offƌe de proximité, ne parvient cependant à générer que 15% de la dépense 
présentée au remboursement. 

                                                 
23

 Frey, C. B., Osborne, M. A. The future of employment: how susceptible are jobs to computerisation, Oxford Martin School, 
2013.  http://www.oxfordmartin.ox.ac.uk/downloads/academic/The_Future_of_Employment.pdf 
24

 Le Point, Les ŵĠtieƌs Ƌui voŶt ďieŶ ƌĠsisteƌ à l͛autoŵatisatioŶ ;et les autƌesͿ, 3 juillet 2014 
25

  Que choisir, 2009 
26

  Institut des données de santé 
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Les doŶŶĠes d͛EuƌoTƌak France 2015 poiŶteŶt ĠgaleŵeŶt l͛iŵpoƌtaŶĐe du pƌofessioŶŶel. 
Alors que les non-utilisateuƌs d͛appaƌeils auditifs soŶt tƌğs iŶflueŶĐĠs paƌ le pƌiǆ ;ϰϴ %Ϳ et 
peu paƌ l͛audiopƌothĠsiste ;ϭϱ %Ϳ. Les utilisateuƌs d͛appaƌeils auditifs oŶt des opiŶioŶs 
diamétralement opposées : tƌğs iŶflueŶĐĠs paƌ l͛audiopƌothĠsiste ;ϰϵ %Ϳ et peu iŶflueŶĐĠs 
par le prix (10 %), et ce alors que, dans notre pays, les sommes restant à leur charge, après 
remboursements obligatoires et complémentaires, sont conséquentes. 
 

 
 
Cette sensibilité au prix des patients néophytes, conséquence du faible remboursement des 
appareils auditifs dans notre pays, pose la question des publicités basées sur le prix, 
apparues ces dernières aŶŶĠes. Aloƌs Ƌue les pƌiǆ soŶt liďƌes, Ƌu͛il Ŷ͛Ǉ a pas de pƌiǆ de 
référence, ces annonces proposent -40 %, voire -50 %. 
D͛ĠvideŶĐe Đe Ŷe soŶt pas les « opérateurs » reconnus pour leur expertise qui tentent 
d͛attiƌeƌ les patieŶts aveĐ des puďliĐitĠs de Đe tǇpe. 
 
 
Exemple de publicité sur un site internet : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Convention Nationale27 conclue entre les Caisses d'Assurance Maladie et l͛UNSAF fixe, en 
son article 3, les limites dans lesquelles la publicité peut être réalisée :  
« Les fournisseurs s'interdisent de faire pression sur les assurés (...) par des procédés destinés 
à drainer la clientèle au moyen de dons de toute sorte, par des pressions auprès des 
organismes sociaux, ristournes aux praticiens sous quelque forme que ce soit (...) ». 
Il serait souhaitable de faire respecter ce texte daŶs l͛iŶtĠƌġt de la pƌotection des patients. 
 

  

                                                 
27

  AƌƌġtĠ du ϭϯ août ϭϵϵϮ fiǆaŶt la ĐoŶveŶtioŶ tǇpe eŶtƌe les oƌgaŶisŵes d͛assuƌaŶĐe ŵaladie et les audioprothésistes : 
http://www.ameli.fr/professionnels-de-sante/fournisseurs-de-biens-medicaux/votre-convention/textes/convention-des-
audioprothesistes.php 
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IV. LES PRIX, LE REMBOURSEMENT ET LE MARCHE DE L’AUDIOPROTHESE EN 
FRANCE 

1. Depuis 1996, des performances en forte hausse et des prix divisés par deux  
 
Le 16 mai 1996, le journal Le Monde intitulait son article consacré au premier appareil 
auditif numérique « Douze mille francs l'unité ». Cela ĠƋuivaut à Ϯϯϴϰ € aĐtuels28 pour un 
appareil inesthétique, doté de réglages sommaires et garanti un an.  
Aujouƌd͛hui, pour la moitié de cette somme, dğs ϭϮϱϬ€ eŶviƌoŶ, tous les ŵaleŶteŶdants 
peuvent bénéficier de solutions très discrètes, garanties 4 ans et incomparablement plus 
efficaces que celles de 1996.  
Les progrès technologiques ont donc clairement fait baisser les prix et aŵĠlioƌĠ l͛aĐĐessiďilitĠ 
aux appareils auditifs. 
 

2. La structure des prix et les remboursements : ϭϬϬϬ € de ƌeste à Đhaƌge moyen 
 
Une extraction UNSAF des données SNIIRAM pour 2013, nous permet de connaître le prix 
par oreille et les ƋuaŶtitĠs d͛aĐtes eŶ foŶĐtioŶ de l͛âge. 
 

 

                                                 
28

 http://www.insee.fr/fr/service/reviser/calcul-pouvoir-achat.asp 



19 
Analyse sectorielle de l'audioprothèse en France  UNSAF  Décembre 2015 

 
 

 
 
En premier lieu, on constate des effets de seuil importants, à 20 ans, âge où cesse la prise en 
charge spécifique des enfants, puis à 65 ans, âge où prennent fin, les contrats collectifs des 
complémentaires et les pƌises eŶ Đhaƌge au titƌe du haŶdiĐap ;PCH, MDPH, AGEFIPH…Ϳ. 
Le prix moyen par oreille est de ϭϱϬϬ € eŶviƌoŶ pouƌ les ŵoiŶs de ϮϬ aŶs, aloƌs Ƌue la ďase 
de ƌeŵďouƌseŵeŶt est de ϭϰϬϬ €, soit, à ϲϬ%, ϴϰϬ €. L͛IGAS29 remarquait que « la surdité 
des eŶfaŶts de ŵoiŶs de ϮϬ aŶs est ďieŶ pƌise eŶ Đhaƌge, de ŵaŶiğƌe siŵple, paƌ l͛assurance 
maladie ». 
Pour les personnes de plus de 20 ans, l͛assuƌaŶĐe ŵaladie fiŶaŶĐe ϲϬ % de 199,71 € paƌ 
oreille, soit 119,83 €, les complémentaires santé 350 € eŶ ŵoǇeŶŶe, soit ϰϳϬ€ au total. 
Le prix moyen pour l͛eŶseŵďle des patieŶts ĠtaŶt de ϭϰϲϱ €, le ƌeste à Đhaƌge ŵoǇeŶ est 
donc d͛eŶviƌoŶ ϭϬϬϬ € par oreille. 
En 2013, l'IGAS traitant des « aides techniques, un instrument de prévention à la 
dépendance », demandait la revalorisation « prioritaire concernant les prothèses auditives 
doŶt la pƌise eŶ Đhaƌge au titƌe de l͛assuƌaŶĐe ŵaladie est aĐtuelleŵeŶt foƌteŵeŶt 
déconnectée de la réalité économique ». 
La chute du remboursement obligatoire, à 20 ans, de ϴϰϬ à ϭϮϬ €, ĐoŶduit à uŶe Đhute du 
pƌiǆ ŵoǇeŶ de ϭϱϬϬ € à ϭϮϬϬ € eŶviƌoŶ, pouƌ les jeuŶes de ϮϬ à ϯϬ aŶs. A uŶ âge où la 
plupart poursuivent des études et tous auront à s͛iŶsĠƌeƌ daŶs le ŵoŶde du tƌavail, il est à 
craindre que cette forte et brusque augmentation du reste à 
Đhaƌge pƌovoƋue des diffiĐultĠs d͛aĐĐğs à uŶ ĠƋuipeŵeŶt 
auditif de qualité. 
Le prix moyen augmente ensuite graduellement pour 
atteiŶdƌe uŶ palieƌ ŵaǆiŵuŵ de ϭϲϬϬ€ eŶviƌoŶ pouƌ les 
patients âgés de 70 à 85 ans. En effet, contrairement à une 
idée répandue, ce sont ces patients qui ont les besoins 
techniques les plus importants car, aux effets du déficit 
auditif s͛ajoute Đelui du vieillisseŵeŶt, aloƌs Ƌue les situatioŶs 
auditives complexes (réunions de famille, voyages, réunions, 
etc.) sont encore fréquentes. 
Le gƌaŶd âge, apƌğs ϵϬ aŶs, s͛aĐĐoŵpagŶe d͛uŶe ƌĠduĐtioŶ de 
la vie sociale et des situations auditives complexes. Les 
patients sortent moins et communiquent avec un nombre 
liŵitĠ d͛iŶteƌloĐuteuƌs. LogiƋueŵeŶt, la teĐhŶiĐitĠ des 
appareils auditifs adaptés diminue et le prix moyen diminue 
parallèlement. 
SeloŶ l͛institut d'études de marché GfK, la gamme de prix se 
situe à 90,6 % eŶtƌe ϵϱϬ et eŶviƌoŶ ϮϬϬϬ€ paƌ oƌeille, pour la 

                                                 
29

 Rapport IGAS « Evaluation de la prise en charge des aides techniques pour les personnes âgées dépendantes et les 
personnes handicapées » 
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période avril 2014 - mars 2015. Leurs données font également apparaître un prix moyen 
proche de 1500 €. 

3. Les prix en France dans la moyenne basse européenne 
 
Dans le réseau Audition Mutualiste de la Mutualité française (380 centres et 10% du 
secteur), le prix moyen de l͛appaƌeillage est de ϭϯϰϱ€, soit - 8 % du prix moyen du secteur. 
Le pƌĠsideŶt de l͛eŶseigŶe AuditioŶ Mutualiste constatait que « sans profits et avec une 
centrale d'achat, nous diminuons seulement la facture de 10 à 15 % »30. 
Cette diffĠƌeŶĐe ŵodĠƌĠe eŶtƌe Đe ƌĠseau à voĐatioŶ soĐiale et l͛eŶseŵďle du ŵaƌĐhĠ, laisse 
à penser que les prix sont modérés dans notre pays, ce qui est confirmé par les 
comparaisons européennes. 
La Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA) avait procédé en 2009 à une étude 
euƌopĠeŶŶe à l͛issue de laƋuelle les pƌiǆ eŶ FƌaŶĐe appaƌaissaieŶt daŶs la ŵoǇeŶŶe ďasse 
européenne. 
 

 France Suède Royaume-Uni Allemagne Espagne Italie 

Entrée de gamme 1000 980 570-1300 1100 1100-1600 800 

Milieu de gamme 1500 980-1880 1800-2300 1100-1300 1700-2100 1000-2000 

Haut de gamme 2000 2500 2700-2800 2400-2600 2200-3100 3900 

SouƌĐes : Étude AlĐiŵed ϮϬϬϵ pouƌ l͛oďseƌvatoiƌe des pƌiǆ de la CNSA et, pouƌ la FƌaŶĐe, estiŵatioŶs du BuĐodes-SurdiFrance 

 
Les remboursements obligatoires sont, en France, les plus faibles et hors de proportion avec 
ceux des pays voisins. 
 

 France Belgique Suisse Allemagne Luxembourg Italie 

Remboursement 
public adultes pour 

 un appareil 
120 660 840 CHF 

840 
(revalorisé 

le 01.11.2013) 
890 600 

Source : Rapport annuel Amplifon 2012, page 37 
 

Le ƌeŵďouƌseŵeŶt ŵoǇeŶ de l͛AssuƌaŶĐe Maladie et des ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes eŶ FƌaŶĐe, 
environ ϰϳϬ€, est inférieur aux seuls remboursements publics des pays limitrophes. 

Le 15 septembre 2015, la Cour des Comptes a publié soŶ ƌappoƌt aŶŶuel suƌ l͛appliĐatioŶ des 
lois de financement de la sécurité sociale, comparant modèles allemand et français. Elle 

notait : « En Allemagne : des taux de prise en charge supérieurs mais sur un périmètre plus 

étroit Ƌu͛eŶ FƌaŶĐe et "un bouclier sanitaire" ».  

L'audioprothèse y a été revalorisée en novembre 2013, à hauteur de 840 € paƌ oƌeille pouƌ 
l͛adulte, soit autant que notre prise en charge enfant et sept fois nos 120 € versés aux 

adultes. 

Ainsi, si le système français bénéficiait de ce supplément de 720 € de prise en charge, le 

reste à charge moyen des adultes de 1000 € par oreille serait divisé par quatre, à 16 %, se 

rapprochant du reste à charge en santé moyen des Français, 8,5 % en 2014. 

 

                                                 
30

 Protection sociale informations, Audioprothésistes, l'ère de la concurrence, 24 février 2010 
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En décembre 2014, le ŵiŶistğƌe de l͛ÉĐoŶoŵie ďelge puďliait une étude approfondie sur « les 
prix, les marges et le fonctionnement du marché des appareils auditifs en Belgique » où l͛oŶ 
constatait que le prix moyen en Belgique, 1646 €, est ϭ2 % plus élevé qu͛eŶ FƌaŶĐe31.  
La conclusion de l͛Ġtude était que, « sur la base des statistiques et informations disponibles, 
l'Observatoire des prix n'a relevé aucun problème relatif au fonctionnement du marché des 
appareils auditifs en Belgique ». 
Le New York Times consacrait, le 5 octobre 2015, un article auǆ oďstaĐles à l͛oďteŶtioŶ 
d͛appaƌeils auditifs32. La gaŵŵe de pƌiǆ pouƌ l͛adaptatioŶ d͛appaƌeils auditifs aux Etats-Unis 
y était donnée : de 1200 $ à 2800 $ par oreille, soit d͛eŶviƌoŶ ϭϬϳϱ € à ϮϱϬϬ € paƌ oƌeille. 
L͛IGAS constatait en 2013 que « les distƌiďuteuƌs fƌaŶçais pƌatiƋueŶt ;…Ϳ des pƌiǆ hauts de 
gamme plutôt faibles comparativement aux autres pays ».  
La Direction de la Sécurité Sociale (DSS) indiquait en mars 2011, dans son analyse 
économique du secteur33 : « marge nette : 0-10% pour les succursalistes, 5-12% pour les 
indépendants ».  
Enfin, en juin 2015, l͛IŶspeĐtioŶ GĠŶĠƌale des FiŶaŶĐes34, estimant la rentabilité des 
audioprothésistes à 10 %, écrivait : « faiblement prises en charge par l͛assuƌaŶĐe ŵaladie 
obligatoire, les audioprothèses connaissent une croissance en volume importante. (...) 
L͛ĠƋuipeŵeŶt eŶ audiopƌothğses, aujouƌd͛hui iŶsuffisaŶt, pouƌƌait augŵeŶteƌ ». 
 

4. Une forte concurrence constatée dans le ŵaƌĐhĠ de l’audiopƌothğse en France 
 
En France, le secteur est très fragmenté.  

Les indépendants représentent environ 60%, dont 30% sous enseigne (Entendre, Audition 

CoŶseil, Audio ϮϬϬϬ…Ϳ. VieŶŶeŶt eŶsuite les succursalistes à environ 30 %, dominés par deux 

groupes côtés en bourse, le principal acteur mondial Amplifon, côté à Milan, 11% et 

l͛eŶseigŶe nationale, Audika, 10%. Enfin, le réseau de la Mutualité française, Audition 

Mutualiste, représente 10%.  
 

 

                                                 
31

 Institut des comptes nationaux, Étude sur les prix, les marges et le fonctionnement du marché des appareils auditifs en 
Belgique, décembre 2014,  
32

 The New York Times, The Hurdles to Getting Hearing Aids, 5 octobre 2015 : 
http://well.blogs.nytimes.com/2015/10/05/the-hurdles-to-getting-hearing-aids/?_r=0 
33

 Direction de la Sécurité Sociale, Analyse économique du secteur des appareillages optiques et auditifs, mars 2011 
34

 Rapport IGF-IGAS,  La régulation du secteur des dispositifs médicaux, juin 2015 
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Les iŶdĠpeŶdaŶts sous eŶseigŶe paƌtageŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt uŶe ĐeŶtƌale d͛aĐhat et la 
publicité de la marque commune. Ils demeurent totalement libres dans leurs choix de 
fouƌŶisseuƌs et s͛appaƌeŶteŶt, daŶs leuƌ aĐtivitĠ ƋuotidieŶŶe, auǆ iŶdĠpeŶdaŶts saŶs 
enseigne. 
Les deux chaînes succursalistes, Audika et Amplifon (Italie), totalisent ensemble plus de 800 
centres d͛audiopƌothğses eŶ FƌaŶĐe. « Entraîné notamment par la stratégie de maillage 
territorial des deux leaders du secteur, le nombre de centres a connu une croissance continue 
ces cinq dernières années (+ 5,3 % de croissance annuelle moyenne entre 2007 et 2012) »35. 
Le nombre de centres était estimé à environ 3600 en 2013. 
Le marché est caractérisé par une forte concurrence dans la « distribution » d͛aides 
auditives. 
Les Echos évoquent une « pression concurrentielle » : « Comment expliquer que les 

enseignes leaders sur le marché français, Audika et Amplifon, aient toutes deux réalisé un 

eǆeƌĐiĐe ϮϬϭϯ ŵĠdioĐƌe, aveĐ uŶ Đhiffƌe d'affaiƌes eŶ ƌeĐul de ϱ % pouƌ le pƌeŵieƌ ;…Ϳ ? Tout 

d'aďoƌd, la pƌessioŶ ĐoŶĐuƌƌeŶtielle ;…Ϳ D'autre part, même si les enseignes affirment que le 

prix n'est pas le premier frein à l'appareillage - ce serait d'abord le refus de s'équiper d'un 

appaƌeil ƌĠseƌvĠ ;…Ϳ auǆ « vieux » - la perte de pouvoir d'achat des Français a un impact non 

négligeable. »36 

Le Monde en montre les aspects : « DaŶs la gueƌƌe des appaƌeils auditifs, Audika ;…Ϳ s'Ǉ est 
fait dĠpasseƌ eŶ ϮϬϭϯ paƌ soŶ gƌaŶd ƌival, l'italieŶ AŵplifoŶ. ;…Ϳ Ce ĐhassĠ-croisé est une 

pƌeuve de plus de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe tƌğs vive Ƌui ƌğgŶe daŶs Đe doŵaiŶe. ;…) Attirés par la 

perspective du « papy-boom », de plus en plus d'intervenants tentent leur chance sur ce 

marché. Quelque 200 nouveaux centres ouvrent chaque année, soit 6 % à 7 % de hausse par 

an. Parmi eux, beaucoup d'indépendants, mais aussi des opticiens comme Alain Afflelou ou 

Optical Center, qui installent des « coins audition ». »37 

 
Paƌŵi les faďƌiĐaŶts d͛appaƌeils auditifs, il est ĠgaleŵeŶt ĐoŶstatĠ uŶe foƌte concurrence. 
L͛iŶdustƌie de la faďƌiĐatioŶ d͛aides auditives compte six acteurs internationaux : Sonova-
Phonak, William Demant-Prodition, Siemens, Starkey, Widex et GN Hearing.  
Ces soĐiĠtĠs se diffĠƌeŶĐieŶt paƌ le desigŶ, la ŵiŶiatuƌisatioŶ et l͛iŶŶovatioŶ.  
 

 
Chiffƌe d’affaiƌes eŶ FƌaŶĐe ;source: www.societe.com) 

                                                 
35

 Rapport IGF-IGAS,  La régulation du secteur des dispositifs médicaux, juin 2015 
36

 Les Echos, Les prothèses auditives pénalisées par la crise, 19 mars 2014 
37

 Le Monde, Audika détrôné par Amplifon sur le marché français des appareils auditifs, 11 mars 2014 
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1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Appareils vendus 179 956 181 693 193 481 203 442 227 610 238 815 268 248 275 297 290 090 321 998

Progression N/N-1 0,97% 6,49% 5,15% 11,88% 4,92% 12,32% 2,63% 5,37% 11,00%

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

351 773 364 647 381 934 407 796 435 884 463 118 482 155 518 045 519 994 559 260 597 543

9,25% 3,66% 4,74% 6,77% 6,89% 6,25% 4,11% 7,44% 0,38% 7,55% 6,85%

 
En tant que clients de leurs filiales françaises, la perception des audioprothésistes est Ƌu͛uŶe 
forte concurrence est établie. Elle est aussi mise en évidence par les évolutions des parts de 
marché constatées dans leurs Đhiffƌes d͛affaiƌes eŶtƌe ϮϬϬϳ et ϮϬϭ4. 
 
Valorisé à ϭ Md€ par l͛IŶspeĐtioŶ GĠŶĠƌale des FiŶaŶĐes38, le marché des appareils auditifs a 
cru de manière dynamique ces dernières années. 
 

 

 Source : Snitem 
 

En effet, les progrès techniques continus, aussi bien au niveau des performances des 
appareils que de leur discrétion, une diminution de la stigmatisation négative de 
l͛ĠƋuipeŵeŶt auditif, paƌtiĐuliğƌeŵeŶt depuis ϮϬϭϬ, aiŶsi Ƌu͛uŶ ƌappoƌt ƋualitĠ/pƌiǆ eŶ foƌte 
baisse, ont poussé la croissance du secteur. 
Celle-ci aura été de 6,18 % par an en moyenne entre 1994 et 2014. 
 

 

                                                 
38

 Rapport IGF-IGAS,  La régulation du secteur des dispositifs médicaux, juin 2015 
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Cette ĐƌoissaŶĐe dǇŶaŵiƋue devƌait se pouƌsuivƌe sous l͛effet ĐoŶjuguĠ du vieillisseŵeŶt de 
la population (entraînant une croissance de la prévalence des déficits auditifs), de la prise de 
ĐoŶsĐieŶĐe des effets suƌ la saŶtĠ et l͛autoŶoŵie de la non compensation des surdités, du 
pƌogƌğs teĐhŶiƋue peƌŵettaŶt l͛aŵĠlioƌatioŶ de la satisfaĐtioŶ et la pƌise eŶ Đhaƌge de 
déficits non traités jusque-là et de l͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛aĐĐeptatioŶ paƌ la populatioŶ de 
l͛ĠƋuipeŵeŶt auditif. 
 

5. Le désinvestisseŵeŶt de l’assuƌaŶĐe ŵaladie et l’aĐĐessiďilitĠ à l’audiopƌothğse 
 
La ƋuestioŶ du pƌiǆ Ŷe peut ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe la vaƌiaďle dĠteƌŵiŶaŶte de l͛aĐĐğs à 
l͛audiopƌothğse. La Cour des Comptes a rappelé, « la quasi-dispaƌitioŶ de l͛assuƌaŶĐe 
maladie obligatoire du champ de la prise en charge, qui signe un grave échec au regard des 
principes mêmes qui la fondent ». Le remboursement de l'assurance maladie obligatoire 
représente environ 8 % du prix d'une prothèse à quoi s'ajoute le remboursement des 
complémeŶtaiƌes de l͛oƌdƌe de ϯϭ % eŶ ŵoǇeŶŶe seloŶ la Couƌ des Coŵptes. Le ƌeste à 
charge est donc de plus de 60 %.  
Le dĠseŶgageŵeŶt de l͛assuƌaŶĐe ŵaladie oďligatoiƌe au pƌofit des oƌgaŶisŵes d͛assuƌaŶĐe 
maladie complémentaire iŶstitue uŶe iŶĠgalitĠ devaŶt l͛aĐĐğs à l͛audiopƌothğse pour les 
déficients auditifs et marginalise les populations défavorisées. Depuis, plus d͛uŶe dĠĐeŶŶie, 
cette tendance s͛aĐĐroit et a été dénoncée par plusieurs économistes de la santé.  
Outre le problème de la substitution de l͛assurance publique par des assureurs privés, il faut 
noter la manière dont cette substitution a été organisée en France, notamment, dans les 
avantages fiscaux qui favorisent les contrats collectifs au détriment des contrats individuels. 
Or, une enquête annuelle de la diƌeĐtioŶ de la ƌeĐheƌĐhe, des Ġtudes, de l͛ĠvaluatioŶ et des 
statistiques (DREES) sur les contrats les plus souscrits auprès des complémentaires santé, fait 
appaƌaîtƌe uŶe Đouveƌtuƌe de la dĠpeŶse d͛audiopƌothğses tƌğs diffĠƌeŶte seloŶ Ƌue l'on 
ďĠŶĠfiĐie d'uŶ ĐoŶtƌat ĐolleĐtif ;Ƌui ďĠŶĠfiĐieŶt doŶĐ d͛avaŶtages fisĐauǆͿ ou d͛uŶ ĐoŶtƌat 
individuel : 40% contre 23% en moyenne. 
Cette situatioŶ plaide pouƌ uŶe ƌeĐoŶƋuġte de l͛audiopƌothğse paƌ l͛assuƌaŶĐe ŵaladie, Ƌui 
doit être envisagée comme un investissement à court terme, financé par les économies 
oďteŶues gƌâĐe à l͛ĠviteŵeŶt du suƌ-déclin cognitif chez les malentendants âgés. En 
prolongeant leur maintien dans leur milieu de vie ordinaire, en contribuant ainsi au « bien 
vieillir », les gains de l͛assuƌaŶĐe ŵaladie dĠpasseƌoŶt ƌapideŵeŶt le Ŷiveau de 
l͛iŶvestisseŵeŶt eŶgagĠ. 
L͛eŶjeu est à la fois ŵĠdiĐo-économique et sociétal. 
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  Population   

(2012) (*)

Ventes appareils 

(2011) (**)

Ventes appareils / 

1000 habitants 

(2011)

Espagne 46 196 276 130 000 2,81

Italie 60 820 696 285 000 4,69

Belgique 11 094 850 74 000 6,67

France 63 409 191 518 000 8,17

Suisse 7 954 662 70 000 8,80

Allemagne 81 843 743 887 000 10,84

Royaume-Uni 62 989 551 1 142 000 18,13

Norvège 4 985 870 105 000 21,06

Danemark 5 580 516 125 000 22,40

V. COMPARAISON EUROPEENNE ET LIENS ENTRE TAUX D'EQUIPEMENT, 
SATISFACTION, OBSERVANCE… 

ϭ. VeŶtes et ƌeŵďouƌseŵeŶts d’appareils auditifs pour une sélection de pays 
européens 
 
Les ĠlĠŵeŶts de Đette seĐtioŶ soŶt eǆtƌaits de l͛Ġtude « Analyse de la prise en charge des 
appareils auditifs en Europe. Quel est le modèle de prise en charge le plus efficient en 
Europe ? »39. Les doŶŶĠes ĐoŶĐeƌŶeŶt l͛aŶŶĠe ϮϬϭϭ et le dĠtail des ĐalĐuls Ǉ est dispoŶiďle. 
 
Le Ŷoŵďƌe d͛appaƌeils veŶdus paƌ ϭ 000 habitants permet des comparaisons aisées. 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le graphique met en évidence trois groupes de pays :  

- les paǇs d͛Euƌope ŵĠƌidioŶale, aveĐ l͛Espagne et l͛Italie, qui enregistrent les ventes les 
plus faibles, et ce, malgré une prise en charge nettement meilleure en Italie pour certains 
patients. 

- les paǇs d͛Euƌope ĐoŶtiŶeŶtale, avec la Belgique, la France, l͛Allemagne et la Suisse, qui 
enregistrent des ventes intermédiaires. 

- les paǇs d͛Euƌope septeŶtƌioŶale, avec le Royaume-Uni, la Norvège et le Danemark, qui 
enregistrent des ventes plus élevées. 

Les ventes ne sont pas proportionnelles aux remboursements puisque la Belgique présente 
une prise en charge proche de celle de la Suisse et des ventes sensiblement plus faibles, et la 
France est relativement bien placée, en dépit de remboursements publics très faibles pour 
les adultes. 

                                                 
39

 Audio Infos n°204, septembre 2015 : 
http://www.unsaf.org/doc/Analyse_prise_en_charge_appareils_auditifs_en_Europe.pdf 
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% utilisateurs/ 

totalité 

malentendants 
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USA 24,6

Japon 14,1

Italie 24,6

France 30,4

Allemagne 34,0

Suisse 38,8

Royaume-Uni 41,1

Norvège 42,5

Danemark 47,8

2. Nombre et taux de personnes équipées en 2011 pour une sélection de pays 
européens 
 

 
 

 
À Ŷoteƌ, le faiďle tauǆ d͛ĠƋuipeŵeŶt ďilatĠƌal eŶ 
Italie, 44 %, et le taux moyen au Royaume-Uni, 64 
%. Tous les autres pays ont un taux compris entre 
74 et 84 %. 
La prévalence du déficit auditif augmentant avec 
l'âge, les deux pays à la population la plus âgée, 
l͛Allemagne et l͛Italie, présentent logiquement la 
prévalence de malentendants la plus élevée. 
En 2011, la France comptait donc 5,960 millions 
de personnes déclarant présenter un déficit 
auditif. 
 
 
 
 
 

3. Pourcentage des utilisateurs par rapport à la totalité des malentendants 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

 

Population (2012)
Ventes appareils 

(2011)

Taux d'appareillage 

binaural (2011-2012) 

(*)

Personnes 

équipées (2011)

Personnes 

équipées / 1000 

habitants (2011)

Prévalence de la 

perte auditive  

(2012) (*)

Personnes 

équipées / 100 

malentendants

Italie 60 820 696 285 000 44% 197 917 3,25 11,6% 2,81

France 63 409 191 518 000 74% 297 701 4,69 9,4% 4,99

Allemagne 81 843 743 887 000 76% 503 977 6,16 12,5% 4,93

Suisse 7 954 662 70 000 74% 40 230 5,06 8,8% 5,75

Royaume-Uni 62 989 551 1 142 000 64% 696 341 11,05 9,1% 12,15

Norvège 4 985 870 105 000 76% 59 659 11,97 8,8% 13,60

Danemark 5 580 516 125 000 84% 67 935 12,17 10,0% 12,17
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Le Danemark affiche un tauǆ eǆĐeptioŶŶel d͛ĠƋuipeŵeŶt de 47,8 %. Ce pays de 5,6 millions 
d͛haďitaŶts a la paƌtiĐulaƌitĠ d͛ġtƌe la patƌie de trois des six multinationales qui fabriquent 
des appareils auditifs à travers le monde, ce qui ne peut que favoriser une acceptation et 
une pénétration maximales de l͛ĠƋuipeŵeŶt auditif. Le taux d͛ĠƋuipeŵeŶt danois est de ce 
fait la référence mondiale et se rapproche du taux maximal de personnes « appareillables » : 
50 à 60 % des personnes déclarant présenter un déficit auditif.  
En effet, l͛eŶseŵďle des malentendants ne tire pas systématiquement de ďĠŶĠfiĐe d͛uŶ 
équipement auditif, et ce pour diverses raisons : hyperacousies, déficits très légers, certains 
acouphènes, etc. 
En 2009, une étude européenne, commandée par les pouvoirs publics français, avait 
considéré « un taux de population appareillable de 50 % de la population totale de 
malentendants » dans les cinq pays étudiés40.  
L͛assoĐiatioŶ de ŵaleŶteŶdaŶts suédoise Hörselskadades Riksförbund (HRF) indiquait, quant 
à elle, que 56 % des malentendants pourraient ďĠŶĠfiĐieƌ d͛appaƌeils auditifs41. 
En 2013, l͛IGAS s͛appuǇait suƌ un ratio semblable : « 2,5 à 3 millions de personnes 
appareillables »42 en FƌaŶĐe, suƌ uŶ total d͛eŶviƌoŶ six millions de personnes présentant un 
déficit auditif. 
Si 30,4 % des 5,960 millions de personnes présentant un déficit auditif, utilisaient des 
appareils auditifs en 2011, cela représentait 1,812 millions de personnes sur 2,850 millions 
d͛appaƌeillaďles, si oŶ Ġgalait le tauǆ daŶois.  
 
EŶ ϮϬϭϭ, paƌŵi l͛eŶseŵďle des ŵaleŶteŶdaŶts susĐeptiďles d͛utiliseƌ des appaƌeils auditifs, 
63,5 % en utilisaient effectivement en France. 
 
Le tauǆ d͛ĠƋuipeŵeŶt aux États-Unis demeure relativement modéré, à égalité avec celui de 
l͛Italie, le plus ďas paƌŵi les paǇs européens étudiés. 
Quant à la satisfaction des malentendants au Japon, elle est particulièrement faible, de 
seulement 36 %, alors que les sept pays européens étudiés par EuroTrak ont une satisfaction 
globale comprise entre 70 et 84 %43. Le tauǆ d͛ĠƋuipeŵeŶt Ǉ est aussi le plus modeste : 
14,1 %.  
Des chiffres à mettre en perspective avec le manque de régulation publique de ce pays 
quant à la délivrance des appareils auditifs, ce qui favorise une forte présence de produits 
très bas de gamme délivrés sans le choix, l͛adaptatioŶ et le suivi d͛uŶ pƌofessioŶŶel : « 18 % 
des utilisateurs ont acquis les appareils auditifs dans un magasin d'optique ; 14 % par achat 
par correspondance ou sur Internet »44. 
« Cela ŵoŶtƌe Ƌue les seƌviĐes de saŶtĠ auditive ͞ŶoŶ pƌofessioŶŶels͟ induisent un taux de 
satisfaction du consommateur plus bas », commente Søren Hougaard, secrétaire général de 
l͛Ehima45.  
En matière de déficience auditive, sans un diagnostic médical initial et sans un 
accompagnement personnalisé réalisé par un professionnel, foƌĐe est de ĐoŶstateƌ Ƌu͛il Ŷ͛Ǉ a 

                                                 
40

 CNSA, Étude européenne sur le marché et les prix des aides techniques. Synthèse Aides Auditives, décembre 2009, p. 4 
41

 http://www.csc.kth.se/utbildning/kth/kurser/DH2625/itfunk-h07/schema/hrf.pdf 
42

 Évaluation de la prise en charge des aides techniques pour les personnes âgées dépendantes et les personnes 
handicapées, 2013 
43

 The Hearing Review, EuroTrak + JapanTrak 2012 - World's largest multi-country consumer survey about hearing, hearing 
loss and hearing aids, mars 2013. 
44

 JapanTrak 2012. http://ivo.ehima.dev02.accedo.dk/wp-content/uploads/2014/03/JapanTrak_2012.pdf 
45

 Audio infos, EuroTrak 2012 Japon : un système très hétéroclite, n°181, mars 2013. 
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Ŷi effiĐieŶĐe, Ŷi satisfaĐtioŶ du patieŶt. C͛Ġtait dĠjà le ĐoŶstat fait eŶ ϮϬϬϵ paƌ l͛ageŶĐe 
publique américaine, la Food and Drug Administration (FDA)46. 
 
En comparant les deux graphiques précédents, la forte différence entre le nombre de 
personnes équipées en 2011 en Europe continentale paƌ ƌappoƌt auǆ paǇs d͛Euƌope 
septentrionale Ŷ͛appaƌaît Ƌue de façon très atténuée dans les résultats du taux 
d͛ĠƋuipeŵeŶt ŵesuƌĠ paƌ EuƌoTƌak… 
Le groupe de pays Italie-France-Allemagne-Suisse, d͛uŶe paƌt, et le gƌoupe ‘oǇauŵe-Uni-
Norvège-DaŶeŵaƌk, d͛autƌe paƌt, pƌĠseŶteŶt des ƌĠsultats cohérents. 
Pourquoi alors, la foƌte diffĠƌeŶĐe d͛appaƌeils dĠlivƌĠs ĐhaƋue aŶŶĠe eŶ Euƌope du Nord par 
rapport aux autres pays, ne se retrouve-t-elle pas dans leur taux de population équipée ? 
 

4. « IndiĐe d’oďseƌvanĐe » et taux de satisfaction globale 
 
L͛observance thérapeutique est la « maŶiğƌe Ƌu͛a uŶe peƌsoŶŶe de se ĐoŶfoƌŵeƌ auǆ 
pƌesĐƌiptioŶs ŵĠdiĐales ou auǆ ƌğgles d͛uŶ pƌogƌaŵŵe thérapeutique»47. 
DaŶs le seĐteuƌ de l͛ĠƋuipeŵeŶt auditif, oŶ pouƌƌait dĠfiŶiƌ l͛oďseƌvaŶĐe paƌ uŶe utilisatioŶ 
effeĐtive de l͛appaƌeillage auditif dĠlivƌĠ. 
EŶ divisaŶt le tauǆ d͛utilisateuƌs ŵesuƌĠ paƌ EuƌoTƌak, paƌ le pourcentage de personnes 
équipées en 2011, il est possiďle d͛oďteŶiƌ uŶ « iŶdiĐe d͛oďseƌvaŶĐe » concernant 
l͛appareillage auditif. 
Et plus l͛indice d͛oďseƌvaŶĐe sera élevé, plus les appareils délivrés favoriseront l͛ĠƋuipeŵeŶt 
effectif d͛une proportion plus importante de la population. 
 

% utilisateurs/ 

totalité 

malentendants 

(2012) (*)

Personnes 

équipées / 100 

malentendants

Indice 

d'observance

Italie 24,6 2,81 8,77

France 30,4 4,99 6,09

Allemagne 34,0 4,93 6,90

Suisse 38,8 5,75 6,75

Royaume-Uni 41,1 12,15 3,38

Norvège 42,5 13,60 3,13

Danemark 47,8 12,17 3,93  
 
Le ŵeilleuƌ iŶdiĐe d͛oďseƌvaŶĐe est oďteŶu eŶ Italie, ŵais au pƌiǆ d͛uŶ ĠƋuipeŵeŶt délivré 
majoritairement pour une seule oreille : le tauǆ d͛ĠƋuipeŵeŶt ďiŶauƌal Ǉ est en effet 
seulement de 44 %, aloƌs Ƌu͛il est en moyenne de 75 % dans les six autres pays étudiés. À 
noter que les autres pays se rappƌoĐheŶt du tauǆ ŵaǆiŵal d͛ĠƋuipeŵeŶt ďiŶauƌal, Ƌui 
semble ġtƌe d͛eŶviƌoŶ ϴϬ %. 
Hormis le Đas paƌtiĐulieƌ de l͛Italie, Ŷous oďteŶoŶs deux groupes de pays aux indices 
d͛oďseƌvaŶĐe ĐoŶveƌgents : la France, l͛Allemagne et la Suisse d͛uŶe paƌt, avec des indices 
compris entre 6,09 et 6,90 (moyenne 6,58), et le Royaume-Uni, la Norvège et le Danemark 
d͛autƌe paƌt, aveĐ des iŶdiĐes Đoŵpƌis eŶtƌe 3,13 et 3,93 (moyenne 3,48). 

                                                 
46

 FDA, Hearing Aids and Personal Sound Amplifiers: Know the Difference, octobre 2009. 
http://www.fda.gov/ForConsumers/ConsumerUpdates/ucm185459.htm 
47

 Dictionnaire médical de l'Académie de Médecine – version 2015 : 
http://dictionnaire.academie-medecine.fr/?q=Observance 
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Indice 

d'observance

% de 

satisfaction 

globale (*)

Italie 7,56 70%

France 6,48 80%

Allemagne 5,52 77%

Suisse 5,97 84%

Royaume-Uni 3,72 72%

Norvège 3,55 72%

Danemark 3,93 70%

La différence entre les deux groupes est considérable : la moyenne du premier atteint 
presque le double de celle du second. 

En tenant compte des différences entre le Royaume-Uni et la France, de prévalence, de taux 
d͛ĠƋuipeŵeŶt ďiŶauƌal, de populatioŶ, si le Royaume-UŶi avait l͛iŶdiĐe d͛oďseƌvaŶĐe de la 
France, 6,09, il aurait suffi de délivrer 634 422 appareils48 en 2011 pour atteindre son taux 
d͛utilisateuƌs de ϰϭ,ϭ %. Or, il a été constaté que 1 142 000 appareils ont été mis sur le 
marché en 2011 au Royaume-Uni... 
Faut-il considérer que 44 %49 des appareils délivrés ne sont pas utilisés, et donc 
Ŷ͛appaƌaisseŶt pas daŶs le tauǆ d͛utilisateuƌs ŵesuƌĠ paƌ EuƌoTƌak ? 
Cela viendrait confirmer a posteriori uŶ eǆtƌait d͛uŶ ƌappoƌt ĐoŵŵaŶdĠ eŶ ϮϬϬϵ paƌ la CNSA 
suƌ le ŵaƌĐhĠ et les pƌiǆ de l͛ĠƋuipeŵeŶt auditif eŶ Euƌope : « Les acteurs du marché 
estiment à 45 % le nombre des usagers du système public [britannique] Ƌui Ŷ͛utiliseŶt pas 
leur aide auditive fournie par le NHS, car elle est mal ajustée »50. 
 
L͛iŶdiĐe d͛oďseƌvaŶĐe serait-il proportionnel à la satisfaction des utilisateurs ? 
Nous disposons du taux de satisfaction globale dans les sept pays, grâce à EuroTrak 2012. 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

Mis à part le cas particulier de l'Italie, le graphique 4 montre une excellente corrélation entre 
l͛iŶdiĐe d͛oďseƌvaŶĐe et la satisfaĐtioŶ gloďale. 
Comme pour le tauǆ d͛ĠƋuipeŵeŶt, le tauǆ de satisfaĐtioŶ gloďale ŵesuƌĠ paƌ EuƌoTƌak est 
Đelui de l͛eŶseŵďle des utilisateuƌs, Ƌuelle Ƌue soit l͛aŶŶĠe de leuƌ ĠƋuipeŵeŶt, aveĐ uŶe 
satisfaction qui augmente pour les équipements récents.  
La progression du taux de satisfaction constatée dans tous les pays laisse à penser que la 
marge d͛iŶeǆaĐtitude est faible, la cohérence des résultats des pays étudiés confortant cette 
idée51. 
 

                                                 
48

 41,1 ÷ 6,09 = 6,75 % des malentendants équipés, soit 6,75 × 62 989 551 × 0,091 ÷ 100 = 386 843 personnes équipées.  
Tauǆ d͛ĠƋuipeŵeŶt ďiŶauƌal : 64 % donc 386 843 × 1,64 = 634 422 appareils. 
49

 1 - ( 634 422 ÷ 1 142 000 ) = 0,44 
50

 CNSA, Étude Européenne sur le marché et les prix des aides techniques. Monographie Royaume-Uni, décembre 2009, p. 28 
51

 Les délais médians de renouvellement, concentrés autour de 5 ans (CH, FR et RU : 5 ans ; IT et DK : 4 ans ; DE 
et NO : 6 ans), concernent moins de la moitié des utilisateurs pour tous les pays. Leur effet sur les résultats est 
donc très modéré. 
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Italie : Le foƌt iŶdiĐe d͛oďseƌvaŶĐe est oďteŶu au pƌiǆ d͛uŶ faiďle tauǆ d͛ĠƋuipeŵeŶt ďiŶauƌal, 
44 % versus 75 % en moyenne pour les six autres pays étudiés, comme vu précédemment. 
La conséquence en est le plus faible taux de satisfaction des sept pays, 70 %, à égalité avec le 
DaŶeŵaƌk, Đe Ƌui ĐoŶfiƌŵe la ŶĠĐessitĠ de l͛ĠƋuipeŵeŶt ďiŶauƌal quand il est nécessaire, ce 
que de nombreuses études ont déjà démontré. 
Danemark – Norvège – Royaume-Uni : Ces trois pays obtiennent des résultats très proches : 
l͛iŶdiĐe d͛oďseƌvaŶĐe faible laisse craindre que de nombreux équipements délivrés sans 
reste à charge, ne sont en réalité pas portés par les patients (cf. supra le calcul sur le 
Royaume-Uni). Ils obtiennent logiquement un taux de satisfaction relativement faible, 
compris entre 70 et 72 %. 
Allemagne-France-Suisse : Pour ce groupe aussi, les résultats sont cohérents : l͛indice 
d͛oďseƌvaŶĐe est élevé à l͛iŶstaƌ du taux de satisfaction, compris entre 77 et 84 %. 
En toute logique, lorsque les patients utilisent majoritairement leur équipement, la 
satisfaĐtioŶ est ďoŶŶe. UŶ ĐeƌĐle veƌtueuǆ s͛iŶstauƌe doŶĐ, peƌŵettaŶt d͛ĠƋuipeƌ uŶ tauǆ 
plus important de la population avec un nombre moins élevé d͛appaƌeils auditifs. Ces pays 
semblent présenter un fonctionnement plus efficient. 
 

5. Une demande en appareils auditifs inélastique à leur prix 
 
Il peut paraître remarquable que les meilleurs résultats soient obtenus dans les pays où la 
prise en charge n'est que partielle, laissant un reste à charge parfois important.  
En fait, la demande en appareils auditifs est relativement inélastique à leur prix52. 
L͛IGAS rappelle que les appareils auditifs ne sont pas « un bien de consommation ;…Ϳ, mais 
uŶe aide visaŶt à ĐoŵpeŶseƌ et aussi à pƌĠveŶiƌ uŶe peƌte d͛autoŶoŵie »53. 
Le rapport « Appareils auditifs en Belgique » souligne Ƌu͛il « importe de comprendre que la 

demande est relativement inélastique au prix, car les appareils auditifs sont perçus comme 

des biens de nécessité. »54  

Aux États-Unis aussi, il a été constaté que « la seule diminution du coût des appareils auditifs, 

même de 40 %, Ŷ͛aĐĐƌoît pas le tauǆ d͛aĐƋuisitioŶ ». « Même le meilleur appareil auditif du 

ŵaƌĐhĠ Ŷe doŶŶeƌa pas satisfaĐtioŶ, s͛il Ŷ͛est pas ďieŶ adaptĠ paƌ uŶ pƌofessioŶŶel »55. 

 

6. Le modèle le plus efficient de prise en charge des appareils auditifs 
 
L'IGAS a étudié les modes de prise en charge en Europe : « Deuǆ Đƌitğƌes d͛aŶalǇse 
permettent de décrypter les différents systèmes de prise en charge des aides techniques en 
Europe : plus les personnes ont un reste à charge impoƌtaŶt daŶs l͛aĐƋuisitioŶ des aides, plus 

                                                 
52

 L'inélasticité caractérise l'absence de lien ou l'indépendance des variations des deux variables concernées. 
Cf. http://www.larousse.fr/archives/economie/page/83 
53

 Evaluation de la prise en charge des aides techniques pour les personnes âgées dépendantes et les personnes 
handicapées, 2013 
54

 KCE reports 91B, Appareils auditifs en Belgique, 2008, p. iv 
55

 The Hearing Journal, Reducing hearing aid cost does not influence device acquisition for milder hearing loss, but 
eliminating it does, mai 2011. 



31 
Analyse sectorielle de l'audioprothèse en France  UNSAF  Décembre 2015 

leuƌ Ŷiveau de Đhoiǆ est gƌaŶd ; à l͛iŶveƌse, plus la pƌise eŶ Đhaƌge puďliƋue est ĠlevĠe, plus 
les peƌsoŶŶes soŶt ĐoŶtƌaiŶtes daŶs leuƌ Đhoiǆ d͛aĐƋuisitioŶ. »56 
Les paǇs d͛Euƌope du Noƌd ;Danemark, Norvège et Royaume-Uni) ont opté pour une offre 
encadrée, avec un choix limité des appareils et du professionnel, et aucun reste à charge 
pour le patient. 
En Suisse et en France, les pouvoirs publics ont plafonné le montant financier de leur 
participation, mais en laissant la liberté totale au patient de choisir son professionnel de 
santé et les caractéristiques de ses appareils auditifs. 
L͛AlleŵagŶe se trouve dans une situation intermédiaire, reste à charge et liberté de choix se 
positionnent à un niveau moyen, puisque les patients peuvent opter pour un appareil auditif 
de base, aux possibilités limitées, sans aucun reste à charge, ou de choisir un équipement 
supérieur en payant la différence. 
L͛aŶalǇse du tauǆ de satisfaĐtioŶ gloďal et de l͛iŶdiĐe d͛oďseƌvaŶĐe plaide pouƌ le modèle qui 
laisse la plus grande liberté de choix aux patients, aussi bien pour le type et le niveau 
teĐhŶiƋue des appaƌeils auditifs, Ƌue pouƌ le pƌofessioŶŶel de saŶtĠ Ƌui l͛adapteƌa et 
assuƌeƌa l͛ĠduĐatioŶ thĠƌapeutiƋue du patieŶt et soŶ suivi ƌĠgulier au cours du temps. Et 
Đela, ŵġŵe si les patieŶts doiveŶt assuŵeƌ uŶe paƌtie du pƌiǆ ;à l͛eǆĐeptioŶ de la populatioŶ 
aux revenus les plus modestes pour laquelle il faut réserver des offres spécifiques, sous 
conditions de ressources, sans reste à charge). 
 

7. Résultats EuroTrak 2015 : la meilleure satisfaction en France 
 
La campagne EuroTrak ϮϬϭϱ Ŷ͛est pas teƌŵiŶĠe ŵais soŶt dĠjà dispoŶiďles les ƌĠsultats pouƌ 
la FƌaŶĐe, la Suisse, l͛AlleŵagŶe, le ‘oǇauŵe-UŶi et l͛Italie57. 
 

 
 
Entre 2012 et 2015, le taux d͛ĠƋuipeŵeŶt eŶ FƌaŶĐe a augŵeŶtĠ de ϭϮ%, passant de 30,4 % 
à 34,1 %. Il Ġgale pƌesƋue le tauǆ de l͛AlleŵagŶe aloƌs Ƌue le ƌeŵďouƌseŵeŶt oďligatoiƌe 
alleŵaŶd est sept fois supĠƌieuƌ au Ŷôtƌe, ϴϰϬ € veƌsus ϭϮϬ €. 
La prévalence du déficit auditif étant de 9,3 %, parmi les ϲϰ,ϮϬϰ ŵillioŶs d͛haďitaŶts, la 
France compte donc 5,970 millions de personnes déclarant un déficit auditif.  
Les ϯϰ,ϭ % d͛utilisateuƌs d͛appaƌeils auditifs s͛ĠlğveŶt doŶĐ à Ϯ,Ϭϯϲ ŵillioŶs de peƌsonnes.  
Si le taux danois a progressé depuis 2012 de 3,2 % comme celui du Royaume-Uni, il est à 
pƌĠseŶt de ϰϵ,ϯ %. Pouƌ l͛Ġgaleƌ daŶs Ŷotƌe paǇs il faudƌait Ϯ,ϵϰϰ ŵillioŶs de peƌsoŶŶes 
équipées.  
En 2015, en prenant pour base le taux danois d͛utilisateurs d͛appareils auditifs, le meilleur 
au monde, 69,2 % des malentendants à équiper en France le seraient effectivement.  
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 « Evaluation de la prise en charge des aides techniques pour les personnes âgées dépendantes et les personnes 
handicapées », 2013 
57

 http://www.ehima.com/documents/ 

EuroTrak 2015
Prévalence de 

la perte auditive

% utilisateurs/ 

totalité 

malentendants

% de 

satisfaction 

globale

Italie 11,7% 25,2 79%

France 9,3% 34,1 84%

Allemagne 12,1% 34,9 77%

Suisse 8,0% 41,4 81%

Royaume-Uni 9,7% 42,4 70%
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Mais le faible remboursement provoque des inégalités sociales majeures puisque les 
patients aux revenus les plus modestes sont nettement moins équipés, et ce 
particulièrement dans la population âgée. En 2013, l͛IGAS demandait donc la revalorisation 
« pƌioƌitaiƌe ĐoŶĐeƌŶaŶt les pƌothğses auditives doŶt la pƌise eŶ Đhaƌge au titƌe de l͛assuƌaŶĐe 
maladie est actuellement fortement déconnectée de la réalité économique ». 
EŶ ĐhoisissaŶt de Ŷous Đoŵpaƌeƌ à uŶ paǇs ŵoiŶs spĠĐifiƋue, la Suisse, ;pas d͛iŶdustƌie, uŶe 
perception du handicap proche de celle de la France), mais avec une bonne prise en charge 
obligatoire, 840 CHF par oreille soit environ 77Ϭ €58, on peut estimer que, en cas de 
ƌevaloƌisatioŶ du ƌeŵďouƌseŵeŶt, Ŷotƌe tauǆ d͛ĠƋuipeŵeŶt se ƌappƌoĐheƌait de Đelui de la 
Suisse, 41,4 %.  
Cela entrainerait une augmentation de 21 %, soit la délivrance de 730 000 appareils au lieu 
des 600 000 constatés en 2014. 
 
Pour ce qui est de la satisfaction, en 3 ans celle des utilisateuƌs d͛appaƌeils auditifs eŶ FƌaŶĐe 
a augmenté de 4 points, devenant la meilleure des pays enquêtés, devant la Suisse, 81 %. 
Pour l͛adaptatioŶ d͛appaƌeils auditifs, la satisfaĐtioŶ du patient est corrélée au temps 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt paƌ le pƌofessioŶŶel, Đoŵŵe l͛avait ŵoŶtƌĠ uŶe Ġtude aŵĠƌiĐaiŶe 
publiée en 199959. 

 
 
Les liens entre satisfaction et observance, décrits ci-dessus, montrent donc que le 
l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt huŵaiŶ iŶitial, et au fil du temps, ne doit jamais être la variable 
d͛ajusteŵeŶt, ŶotaŵŵeŶt fiŶaŶĐieƌ, au ƌisƋue de voiƌ dĠlaissĠs les appaƌeils auditifs, Ƌuelles 
Ƌu͛eŶ soieŶt les peƌfoƌŵaŶĐes teĐhŶiƋues… 
Le législateur, bien inspiré par des professionnels clairvoyants, avait prévu, dès la mise en 
place de notre législation en 1967, que « l'appaƌeillage des dĠfiĐieŶts de l'ouïe ;…Ϳ ĐoŵpƌeŶd 
le choix, l'adaptation, la délivrance, le contrôle d'efficacité immédiate et permanente de la 
prothèse auditive et l'éducation prothétique du déficient de l'ouïe appareillé »60. 
LoŶgteŵps avaŶt Ƌue l͛ĠduĐatioŶ thĠƌapeutiƋue et l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt du patieŶt Ŷe 
deviennent des voies de progrès de la prise en charge des personnes atteintes de maladies 
chroniques, « le ĐoŶtƌôle d͛effiĐaĐitĠ peƌmanent » de l͛appaƌeil auditif et « l͛ĠduĐatioŶ 
prothétique » du déficient auditif ont été prévus par la loi dans cette autre affection 
ĐhƌoŶiƋue Ƌu͛est le dĠfiĐit auditif.  
C͛est, à Ŷ͛eŶ poiŶt douteƌ, la ƌaisoŶ des ďoŶs ƌĠsultats des pƌofessioŶŶels de Ŷotre pays.  
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 Taux de change du 29 novembre 2015 
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 Kochkin S. Reducing hearing instrument returns with consumer education. Hear Rev 6(10):18-18,20-20, 1999. 
60

 Article L4361-1 du Code de la santé publique 
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L͛IGAS ĠĐƌivait eŶ ϮϬϭϯ : « les distributeurs français pratiquent une faible amplitude de prix 
eŶtƌe les diffĠƌeŶtes gaŵŵes, offƌaŶt des pƌiǆ d͛eŶtƌĠe plutôt ĠlevĠs eŶ ŵoǇeŶŶe et des pƌiǆ 
hauts de gamme plutôt faibles comparativement aux autres pays ».  
Ce teŵps d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt huŵaiŶ iŶĐoŵpƌessiďle Ŷe peƌŵet pas des pƌiǆ d͛eŶtƌĠe trop 
bas, afin de donner une prestation de qualité dans le temps, ce qui aboutit à une meilleure 
satisfaction et une meilleure observance dans notre pays que dans ceux auǆ pƌiǆ d͛eŶtƌĠe 
(un peu) plus réduits. 
Par contre, les hauts de gamme se trouvent à environ 2500 à 3000 € par oreille dans les pays 
voisins ĐoŶtƌe ϮϬϬϬ € eŶ FƌaŶĐe, saŶs doute pouƌ « rattraper » les prix trop bas des entrées 
de gaŵŵe, Đe Ƌui Ŷ͛est pas pƌatiqué dans notre pays. 
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VI. DEMOGRAPHIE PROFESSIONNELLE : L’EVOLUTION DU NOMBRE 
D’AUDIOPROTHESISTES 

1. UŶe foƌŵatioŶ eŶ ϯ aŶs dispeŶsĠe daŶs 7 ĐeŶtƌes d’eŶseigŶeŵeŶt puďliĐs 
 
Titulaiƌe d͛uŶ Diplôŵe d͛Etat, l͛audiopƌothĠsiste est uŶ pƌofessioŶŶel de saŶtĠ dont la 
foƌŵatioŶ ĐoŵpƌeŶd l͛aŶatoŵie et la phǇsiologie de l͛oƌeille, l͛ĠleĐtƌoŶiƋue, l͛audiologie, 
l͛iŶfoƌŵatiƋue, la psǇĐhologie des ŵaleŶteŶdaŶts... 
La formation en 3 ans est dispeŶsĠe apƌğs uŶ ĐoŶĐouƌs d͛eŶtƌĠe daŶs ϳ ĐeŶtƌes 
d͛eŶseigŶeŵeŶt puďliĐs : Paris, Lyon, Montpellier, Nancy, Fougères, Cahors et Bordeaux. 
Comme toute profession de santé opérateur-dépendante, la formation comporte de 
nombreux stages : 2 semaines dans une institution gérontologique, 10 semaines dans un 
service hospitalier d'ORL comprenant un département d'exploration fonctionnelle audio-
vestibulaire et 36 semaines dans un laboratoire d'audioprothèse dont l'audioprothésiste 
responsable possède l'agrément de maître de stage61. 
SeloŶ l͛aƌtiĐle Dϲϯϲ-ϵ du Code de l͛ĠduĐatioŶ, « le maître de stage doit exercer son activité 
professionnelle depuis trois ans au moins et être agréé par une commission d'agrément que 
préside le directeur de l'unité de formation et de recherche (UFR) dont relève l'étudiant »62. 
La nécessité pour chaque étudiant d͛effectuer des stages dans un service hospitalier d'ORL 
et aupƌğs d͛uŶ ŵaîtƌe de stage eǆpĠƌiŵeŶtĠ et agƌĠĠ paƌ soŶ UF‘, eǆpliƋue aussi Ƌue les 
augŵeŶtatioŶs d͛effeĐtifs doiveŶt ġtƌe pƌogƌessives, siŶoŶ la ƋualitĠ de la formation en 
serait dégradée. 
 

2. Une ĠvolutioŶ du Ŷoŵďƌe d’audiopƌothĠsistes ĠƋuivaleŶte à Đelle des appaƌeils 
délivrés 
 
EŶ FƌaŶĐe ŵĠtƌopolitaiŶe, le Ŷoŵďƌe d͛audiopƌothĠsistes est passĠ de ϭϰϮϮ eŶ ϮϬϬϬ à ϯϬϲϰ 
eŶ ϮϬϭϰ. DaŶs la ŵġŵe pĠƌiode, le Ŷoŵďƌe d͛appaƌeils délivrés a lui évolué de 268 000 à 
597 00063.  
 

 
 
Les audioprothésistes ont la responsabilité du choix et de l'adaptation de l'appareillage 
auditif et la qualité de cette adaptation repose sur la qualité de la formation et de leur 
expérience. L͛adaptatioŶ d'environ 200 appareils par an et par audioprothésiste, moyenne 
nationale depuis 15 ans, est garante de la qualité de leurs prestations. L'accroissement du 
nombre d'audioprothésistes accompagne donc logiquement le nombre de déficients auditifs 
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 Pouƌ le pƌogƌaŵŵe Đoŵplet des ϯ aŶs de foƌŵatioŶ, Đf. l͛aŶŶeǆe du dĠĐƌet N° ϮϬϬϭ-620 du 10 Juillet 2001 : 
http://www.education.gouv.fr/botexte/bo010719/MENS0101216D.htm 
62

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=232CE4506B73C6A5E4BD0AEE468D2BAA.tpdila12v_2?idAr
ticle=LEGIARTI000027865371&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20150913 
63

  Sources : Snitem, Drees (Rapports « Les professions de santé au 1er janvier ») et INSEE. 

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Appareils vendus 268 248 275 297 290 090 321 998 351 773 364 647 381 934 407 796 435 884 463 118 482 155 518 045 519 994 559 260 597 543

Nombre d'audios 1 422 1 526 1 620 1 714 1 806 1 905 2 029 2 116 2 229 2 352 2 437 2 625 2 740 2 890 3 064

Progression N/N-1 104 94 94 92 99 124 87 113 123 85 188 115 150 174

Nbre appareils/audio 188,6 180,4 179,1 187,9 194,8 191,4 188,2 192,7 195,6 196,9 197,8 197,4 189,8 193,5 195,0

Population de 65 et + 9571659 9707347 9847498 9973911 10082606 10233832 10334243 10382372 10481175 10607533 10731701 10868961 11181906 11505323 11839607
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équipés. UŶe augŵeŶtatioŶ ŶoŶ ŵaîtƌisĠe du Ŷoŵďƌe d͛audiopƌothĠsistes entrainerait une 
réduction de leur pratique et donc une réduction de la qualité de leurs adaptations. 
 

 
 
L͛aƌƌġtĠ du ϭϱ juillet ϮϬϭϱ64 a fixé à 199, le nombre d'étudiants à admettre en première 
année, au titre de l'année 2015-2016. 
Les données de la DREES montrent que, entre 2000 et 2010, le nombre de professionnels a 
augmenté de 100 par an en moyenne. Entre 2011 et 2014, aveĐ l͛aide de la profession 
ĐeƌtaiŶes ĠĐoles oŶt pu augŵeŶteƌ leuƌs effeĐtifs d͛ĠtudiaŶts, et l͛augŵeŶtatioŶ a ĠtĠ portée 
à 156 par an en moyenne. 
Le nombre fixé à 199 étudiants en 2015 apparaît donc comme proportionné aux besoins 
attendus ces prochaines années, d͛autaŶt plus que, chaque année, un nombre croissant de 
diplômés européens (en Belgique et en Espagne notamment), demandent la reconnaissance 
de leur formation et viennent augmenter le nombre de professionnels. 
Coŵŵe pouƌ d͛autƌes pƌofessioŶs de saŶtĠ, les audioprothésistes ne sont pas répartis de 
manière homogène dans tout le pays. Actuellement il est notamment constaté un trop grand 
nombre de professionnels dans certains territoires, tout particulièrement dans les 
agglomérations parisienne et lyonnaise. 
 

3. CoŵpaƌaisoŶs euƌopĠeŶŶes pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϭ 
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Les ϴϭ ŵillioŶs d͛AlleŵaŶds ďĠŶĠfiĐieŶt des seƌviĐes de ϰϴϱϬ audiopƌothĠsistes65. Serait-il 
raisonnable que les 65 millions de Français disposent de 7 150 audioprothésistes, selon les 
propositions récentes de l͛association de consommateurs « Que Choisir », soit 47% de 
professionnels en plus pour une population inférieure de 16 millions de personnes ? 
Le Ŷoŵďƌe d͛appaƌeils paƌ pƌofessioŶŶel est pƌoĐhe eŶ AlleŵagŶe de Đelui de Ŷotƌe paǇs : 
183 contre 197. En BelgiƋue, paƌ ĐoŶtƌe les effeĐtifs d͛audiopƌothĠsistes soŶt plus ĠtoffĠs 
puisƋu͛il est ĐoŶstatĠ ϭϮϮ appaƌeils adaptĠs paƌ pƌofessioŶŶel, Đe Ƌui Ŷ͛a pas eu d͛effet 
ŵodĠƌateuƌ suƌ les pƌiǆ puisƋu͛ils Ǉ soŶt 12 % plus élevés Ƌu͛eŶ FƌaŶĐe... 
 

4. La multiplication des professionnels et des points de vente : l’eǆeŵple de 
l’optiƋue  
 
« Que Choisir » s͛Ġtait iŶtĠƌessĠ au seĐteuƌ de l͛optiƋue eŶ ŵai ϮϬϭϯ. DaŶs uŶ aƌtiĐle iŶtitulĠ 
« Lunettes : pourquoi elles coûtent les yeux de la tête », on y lisait que le Ŷoŵďƌe d͛Ġtudiants 
en optique était passé de 1 175 en 2004 à 2480 en 2011, que « le salaiƌe à l͛eŵďauĐhe a 
fortement baissé » et pourtant que « les Français dépensent en moyenne 50% de plus pour 
leurs lunettes que dans les grands pays européens » !  
Le ƌappoƌt de l͛IGAS publié le 11 septembre 2015 et intitulé « Restructuration de la filière 
visuelle » pointe le « nombre extravagant de points de vente » en optique ainsi que « la 
dégradation du statut des jeunes opticiens, alors que le chômage, concerne déjà plus de 4000 
d'entre eux ». Et le rapport de préconiser « une universitarisation totale de la formation, qui 
permettrait la régulation des effectifs par un examen d'entrée et la fixation d'un numérus 
clausus ». L͛eǆaĐt ŵodğle de la foƌŵatioŶ aĐtuelle d͛audiopƌothĠsiste... 
En matière de santé, trop de concurrence fait baisser la qualité et non les prix !  
 

5. Le véritable problème : la démographie des médecins ORL  
 
Il est impératif de tenir compte, dès à présent, de la démographie des médecins ORL 
puisƋue, seloŶ l͛Atlas national de la démographie médicale 2015 du Conseil National de 
l'Ordre des Médecins, actuellement 30,4 % des ORL en exercice ont plus de 60 ans et 66,7 % 
ont plus de 50 ans66. DĠjà aujouƌd͛hui les dĠlais d'atteŶte de ƌeŶdez-vous en ORL 
augmentent (29 jours en moyenne en 2011, 36 jours en 2014)67 et des diffiĐultĠs d͛aĐĐğs auǆ 
médecins ORL sont constatées dans certaines régions (Champagne-Ardennes, Limousin, 
Auvergne...). 
DaŶs uŶ ĐoŶteǆte de vieillisseŵeŶt et d͛aĐĐƌoisseŵeŶt de la populatioŶ ŶĠĐessitaŶt des 
appareils auditifs (75% de la dépense en audioprothèse est le fait des plus de 65 ans, classe 
d͛âge doŶt les effeĐtifs voŶt Ġvolueƌ de ϭϬ,ϰϰ ŵillioŶs de peƌsoŶŶes eŶ ϮϬϭϬ à ϭϱ,ϴϮ ŵillioŶs 
eŶ ϮϬϯϬ, seloŶ le sĐĠŶaƌio ĐeŶtƌal de l͛IŶsee68), cette baisse de la démographie ORL 
pƌovoƋueƌa, si elle Ŷ͛est pas aŶtiĐipĠe, uŶ iŵpoƌtaŶt « effet ciseaux ». 
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 Cf. page 308.  
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VII. LES APPAREILS AUDITIFS EVITENT LE SUR-DECLIN COGNITIF 
 

1. Les liens entre déficit auditif et perte d'autonomie 
 
La perte auditive est significativement associée au déclin cognitif69. Pour une perte auditive 

légère (25 dBͿ, la ďaisse des peƌfoƌŵaŶĐes ĐogŶitives est ĠƋuivaleŶte à Đelle d͛uŶe peƌsoŶŶe 
plus âgée de 6,8 ans70. 

Le risque de démence est multiplié par 1,89 pour une perte auditive modérée, par 3,00 pour 
une perte moyenne, par 4,94 pour une perte sévère71. 
Les personnes âgées souffrant de perte auditive ont une accélération du déclin cognitif 

supérieure de 30 à 40 %72. 

La perte auditive non compensée provoque une diminution de la qualité de vie, liée à 

l͛isoleŵeŶt, à uŶe vie soĐiale ƌĠduite et à la seŶsatioŶ d͛ġtƌe eǆĐlu, ŵeŶaŶt à uŶe 
augmentation de la prévalence de la dépression73. 

Même un degré modéré de baisse de l͛auditioŶ tƌiple quasiment le risque de chutes chez la 
personne âgée74. 
 

2. Une étude de l’INSERM démontre que les appareils auditifs évitent le sur-déclin 
cognitif 
 
Le Pr Hélène Amieva, de l'Unité INSERM 897 « Épidemiologie et Biostatistiques » de 
Bordeaux, a présenté le 29 octobre 2015 son étude récemment publiée75.  
Les résultats, tirés d'une aŶalǇse de la Đohoƌte PaƋuid, poƌteŶt suƌ ϯ ϲϳϬ peƌsoŶŶes, âgĠes de 
65 ans et plus, suivies pendant 25 ans. Ceux-ci indiquent que, si le déclin cognitif est bien 
accéléré chez les malentendants non appareillés (par rapport au groupe contrôle), le déclin 
cognitif des personnes appareillées est en revanche freiné, et similaire à celui des personnes 
normo-entendantes. « Ces résultats sont en faveur de la prise en charge et du dépistage de 
l'audition », a souligné le professeur Amieva. Et elle concluait : « AveĐ d͛autƌes stƌatĠgies de 
pƌĠveŶtioŶ telles Ƌue l͛eǆeƌĐiĐe phǇsiƋue, uŶ ƌĠgiŵe aliŵeŶtaiƌe de tǇpe ŵĠditeƌƌaŶĠeŶ, le 
maintien d͛uŶe ďoŶŶe auditioŶ devƌait figuƌeƌ paƌŵi les stƌatĠgies de ͞vieillissement réussi͟ 
à promouvoir ». 
Des résultats convergents ont été mis en évidence par deux autres études publiées en 2015, 

l͛uŶe aŵĠƌiĐaiŶe76 et l͛autƌe fƌaŶçaise77. 
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Des interventions retardant la démence d'un an, pourraient faire baisser la fréquence des 

cas de plus de 10% d'ici 2050, selon le rapport réalisé en 2009 paƌ Alzheiŵeƌ͛s Disease 

International78. 

 

3. Des effets positifs en matière de dépenses de santé et de prévention de la 
dépendance 
 
L͛IGAS79 rappelle que « sont notamment des aides techniques en même temps que des 

dispositifs médicaux, les audioprothèses ». « L͛aide teĐhŶiƋue Ŷ͛est pas uŶ ďieŶ de 
consommation, mais une aide visant à compenser et aussi à prévenir une perte 

d͛autoŶoŵie. » 

Etienne Caniard, président de la Mutualité Française, disait en 2013 : « On parle toujours de 
la prévention en santé » où « les retours sur investissements sont lents ». « On parle 
beaucoup moins de prévention dans la dépendance, domaine où les retours sur 
investissements sont pourtant beaucoup plus rapides. Il est extrêmement facile de retarder 
de ƋuelƋues ŵois l͛eŶtƌĠe eŶ dĠpeŶdaŶĐe ». « Nous tƌavailloŶs ;…Ϳ suƌ les dispositifs de 
dĠteĐtioŶ et de pƌĠveŶtioŶ des ƌisƋues, esseŶtielleŵeŶt la vue et l͛auditioŶ. »80 
Une étude réalisée en 2000 par le National Council on Aging (NCOA) auprès de 2304 
personnes malentendantes et 2090 de leurs proches, a établi que l'utilisation d'appareils 
auditifs a un impact majeur sur les relations sociales, la qualité de vie, la santé mentale, la 
confiance en soi, etc. 
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4. Des coûts économiques et sociaux élevés pour les déficients auditifs non équipés 
 
Les études médico-économiques étrangères montrent que le coût du déficit auditif non 
traité est nettement supérieur au coût de l'appareillage auditif. 
L͛Ġtude, réalisée par Bridget Shield en 2006 et ĐitĠe paƌ l͛ancienne Agence française de 
sécurité sanitaire de l'environnement et du travail (AFSSET), ŵoŶtƌait Ƌu͛uŶ dĠfiĐit auditif 
modéré coûtait 2 ϮϬϬ € paƌ aŶ, uŶ dĠfiĐit ŵoǇeŶ ϲ ϲϬϬ € et uŶ dĠfiĐit sĠvğƌe ϭϭ ϬϬϬ €. 
« Une évaluation des coûts économiques et sociaux des déficits auditifs dans la population 

européenne a été réalisée par Bridget Shield81. “uƌ la ďase de l͚estiŵatioŶ à ϰϰ ϬϬϬ€ de la 
valeuƌ d͛uŶe aŶŶĠe de « pleine qualité de vie » (European commission Environnement DG, 

ϮϬϬϯͿ, les Đoûts liĠs auǆ dĠfiĐits auditifs s͛ĠlğveƌaieŶt, hoƌs Đoûts de pƌothğses auditives, à ϳ 
milliards d͛euƌos eŶ France (224 milliards en Europe). »82 

Plus récemment, en 2012, une nouvelle étude est venue confirmer ces ordres de grandeur : 
« Based on the average gain in hearing-related QoL, the outcome per year after the 
iŶteƌveŶtioŶ Đould ƌaŶge fƌoŵ €ϭϯϯϯ to €ϯϴϴϵ »83. 
Dans un rapport britannique publié en janvier 2015 et intitulé « The Real Cost of Adult 
Hearing Loss »84, on peut lire : « Bien que ce rapport soit rédigé dans le contexte du 
Royaume-Uni, les questions soulevées ont des implications mondiales. Le rapport explore les 
conséquences sanitaires à long terme de la perte auditive et de la surdité, sur la personne et 
la société ». « Nous estimons prudemment le fardeau économique de la perte d'audition à 30 
milliards de £ par an au Royaume-Uni. Ce chiffre inclut tous ceux qui ont une perte auditive, 
Ƌuel Ƌu͛eŶ soit le Ŷiveau, et Ƌu͛ils utiliseŶt des teĐhŶologies auditives ou pas ». 
 
Le panorama de la santé 2015 de l'OCDE85 rappelle que les plus de 65 ans passeront de 17 % 
de la population en 2010 à 26 % en 2050 en France. Le nombre de cas de surdités est de plus 
de 65 % après 65 ans selon l'Inserm86. 
Le panorama de l'OCDE indique également que, en ce qui concerne la démence, « il Ŷ͛eǆiste 
aujouƌd͛hui auĐuŶ ƌeŵğde ou tƌaiteŵeŶt ŵodifiaŶt le Đouƌs de la ŵaladie ». 
Plusieurs études ont démontré en 2015 que les appareils auditifs évitent le sur-déclin 
cognitif. 
Ainsi, dans un contexte de vieillissement démographique en Europe, la prise en charge du 
déficit auditif constitue un élément de réponse à l'augmentation attendue du nombre de 
personnes dépendantes. 
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VIII. LES RESEAUX DES COMPLEMENTAIRES EN AUDIOPROTHESE : UNE 
SITUATION CONTRASTEE 
 

1. Des eŶjeuǆ fiŶaŶĐieƌs saŶs ĐoŵŵuŶe ŵesuƌe aveĐ le deŶtaiƌe et l’optiƋue 
 
Les réseaux de soins sont apparus depuis une dizaiŶe d͛aŶŶĠes daŶs les seĐteuƌs où la pƌise 
eŶ Đhaƌge de l͛assuƌaŶĐe ŵaladie oďligatoiƌe est ƌĠduite et iŶfĠƌieuƌe à Đelle des 
complémentaires : l͛optiƋue, le deŶtaiƌe et l͛audiopƌothğse. 
Leur principe consiste à contractualiser avec les professionnels qui le souhaitent afin 
d͛oďteŶiƌ uŶe ŵodĠƌatioŶ taƌifaiƌe pouƌ leuƌs adhĠƌeŶts, eŶ ĐoŶtƌepaƌtie d͛uŶ « flux de 
patients ». 
En valeur absolue, les dépenses comparées des trois secteurs montrent la spécificité de 
l͛audioprothèse. 
 

   
 
Le plus important reste à charge pour les ménages, 56 %, se trouve en audioprothèse. Cette 
ŵoǇeŶŶe tieŶt Đoŵpte des ďoŶs ƌeŵďouƌseŵeŶts de l͛assuƌaŶĐe ŵaladie pouƌ les eŶfaŶts. 
En effet, en ce qui concerne les seuls adultes, le reste à charge moyen est de ϲϱ %, ϭϬϬϬ € 
paƌ oƌeille suƌ uŶ pƌiǆ ŵoǇeŶ de ϭϱϬϬ €. 
 

 

MoŶtaŶt ;M€Ϳ 
et prise en 
charge (%) 

Soins 
dentaires 

Optique Audioprothèse 

AMO 
3 295 
(32%) 

194 
(4%) 

114 
(14%) 

AMC 
3 925 
(38%) 

3 644 
(68%) 

246 
(30%) 

Ménages 
3 032 
(30%) 

1 491 
(28%) 

462 
(56%) 

Total 10 252 5 329 822 
Source : HCAAM à partir des comptes de la santé DREES 2011 
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En ce qui concerne les remboursements des complémentaires, seulement 1 % est destiné à 
l͛audiopƌothğse. 
 

 
 
L͛audiopƌothğse ƌepƌĠseŶte uŶ total de ϴϮϮ M€, soit ϲ,ϱ fois ŵoiŶs Ƌue le seĐteuƌ de 
l͛optiƋue, ϱ ϯϮϵ M€. Paƌ ĐoŶtƌe, ses ƌeŵďouƌseŵeŶts, Ϭ,Ϯ Md€, soŶt ϭϴ fois ŵoiŶs 
iŵpoƌtaŶts Ƌue Đeuǆ de l͛optiƋue, ϯ,ϲ Md€. 
Si les remboursements étaient pƌopoƌtioŶŶels à Đeuǆ de l͛optiƋue, ils seƌaieŶt de Ϭ,ϱϱ Md€ 
et permettraient un reste à charge moyen pour les ménages de 20 %, au lieu de 56 %... 
 
La forte concentration de la dépense en audioprothèse, 75 % chez les plus de 65 ans, ne 
permet pas une bonne prise en charge par les complémentaires. En effet, une amélioration 
des remboursements entrainerait une hausse des contrats « séniors », déjà les plus coûteux. 
Il Ǉ auƌait ĠgaleŵeŶt des ƌisƋues d͛aŶtisĠleĐtioŶ, les dĠfiĐieŶts auditifs, en prévision de leur 
futur équipement, choisissant les complémentaires les mieux-disantes. 
Le futur contrat complémentaire santé destiné aux personnes âgées de soixante-cinq ans et 
plus, envisagé dans le cadre du PLFSS 2016, pourrait résoudre le problème en intégrant des 
ƌeŵďouƌseŵeŶts aŵĠlioƌĠs pouƌ l͛audioprothèse dans le futur panier de soins auquel tous 
les contrats labellisés devraient répondre. 
 

2. Des tarifs négociés très variables pour le même produit et la même prestation 
 
Les plateformes les plus présentes en audioprothèse sont : 
- Audistya (MGEN, MNT , MGET , MAEE, MCDEF et MGEFI) 
- Kalivia (Harmonie Mutuelle et Malakoff Médéric) 
- Santéclair (Allianz, Groupe Covéa - marques MAAF, MMA et GMF -, IPECA Prévoyance et 

Mutuelle Générale de la Police) 
 
Les tarifs plafonds mis en place par les plateformes sont très variables pour la fourniture et 
l͛adaptatioŶ du ŵġŵe appaƌeil auditif.  
Le diagramme ci-dessous montre que les réseaux Audistya et Kalivia ont des tarifs plafonds 
proches, et légèrement en dessous des prix moyens du marché. Ces réseaux, lancés en 2012, 

Répartition 
de la dépense 

Md€ % 

Médicaments 5,2 21 % 

Hôpital 4,5 18 % 

Soins dentaires 3,9 16 % 

Médecins 3,7 15 % 

Optique 3,6 15 % 

Audioprothèse 0,2 1 % 

Autres 3,5 14 % 

TOTAL 24,6 100% 
Source : comptes de la santé DREES 2011 
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ont procédé à une analyse du secteur et en ont rencontré les acteurs. Le dossier de presse 
de Audistya du 10 janvier 2013, se félicitait du succès du nouveau réseau et soulignait le 
« caractère équilibré du dispositif, fondé sur des tarifs plafonds justes ». Etait aussi souligné 
que « le Ŷoŵďƌe iŵpoƌtaŶt d͛audiopƌothĠsistes paƌtenaires constitue également une 
assurance pour les adhérents de trouver un professionnel proche de chez eux. Tous les 
départements de métropole et trois DOM (Guadeloupe, Martinique et Réunion) disposent 
d͛audiopƌothĠsistes paƌteŶaiƌes ». 
Il faut souligner que la MGEN a été une des rares complémentaires à améliorer son 
remboursement, concomitamment au lancement de son réseau, afin de diminuer 
véritablement le reste à charge de ses adhérents.  
Il est, paƌ ĐoŶtƌe ƌegƌettaďle d͛avoiƌ ŵis eŶ plaĐe uŶ ƌeŵďouƌseŵeŶt diffĠƌeŶĐiĠ ;ϱϱϬ € hoƌs 
ƌĠseau et ϲϱϬ € daŶs le ƌĠseau, paƌ oƌeille pouƌ les adultesͿ. 
Le Ŷoŵďƌe iŵpoƌtaŶt d͛audiopƌothĠsistes adhĠƌeŶts à Đe ƌĠseau, plus de ϮϱϬϬ soit plus de 
80 % des professionnels, le fort aspect « operateur-dépendant » de la profession, rendent le 
remboursement différencié inutile et plaident pour sa suppƌessioŶ, et Đe, d͛autaŶt plus Ƌu͛il 
amplifie les inégalités sociales. En effet, il ne pénalise que les adhérents aux revenus les plus 
modestes, les autres pourront voir le professionnel de leur choix et assumer, le cas échéant, 
la différence due au remboursement moindre. 
 

  
 
Les tarifs plafonds de Santéclair sont très en deçà de ceux de Audistya et Kalivia et cela pour 
le même matériel et, en principe, pour les mêmes prestations. La conséquence en est un 
Ŷoŵďƌe tƌğs faiďle d͛audiopƌothĠsistes aǇaŶt ƌejoiŶt ce réseau. 
Le réseau audioprothèse de Santéclair a été créé en 2009 et revendique « 800 centres 
auditifs » mais, selon les estimations de la profession, son réseau ne compterait Ƌu͛eŶviƌoŶ 
300 audioprothésistes, soit à peine 10 % des professionnels en exercice. La différence est 
impressionnante avec Audistya, qui en regroupe plus de 80 %, et Kalivia, près de 70 %. 
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DaŶs uŶ doĐuŵeŶt ƌeŵis paƌ SaŶtĠĐlaiƌ loƌs d͛uŶe ƌeŶĐoŶtƌe aveĐ l͛Unsaf le 22 septembre 
ϮϬϭϱ, il est aŶŶoŶĐĠ uŶ Đhiffƌe d͛affaiƌes tƌaŶsitĠ paƌ leuƌ ƌĠseau de ϭϮ,ϵ M€ pouƌ ϮϬϭϰ, soit 
eŶviƌoŶ ϭ,ϯ % du ŵaƌĐhĠ de l͛audiopƌothğse, estiŵĠ à ϭ Md€ paƌ l͛IGF87. 
Il est doŶĐ aďusif d͛ĠvoƋueƌ uŶ « réseau audioprothèse Santéclair ». Celui-ci est symbolique 
six ans après sa création, et ne permet pas un service de proximité, ce qui est très pénalisant 
pour les déficients auditifs, dont 75 % ont plus de 65 ans et dont la satisfaction est 
conditionnée à plusieurs visites annuelles chez leur audioprothésiste.  
La S.A. Santéclair promet « des gƌilles de taƌifs ŵaǆiŵa d͛eŶviƌoŶ -40 à -50 % par rapport aux 
prix habituellement pratiqués »88.  
Ces tarifs à -40 % ne sont pas tenables à qualité de service équivalent, les différents 
rapports, produits par les pouvoirs publics, mettant en évidence des marges nettes 
maximales de 10 à 12 % dans la profession. Ces annonces avaient déjà fait réagir le président 
du réseau Audition mutualiste, qui jugeait en 2010 que « la baisse de 40 % des tarifs relève 
plus du discours marketing que de la réalité »89. 
 

3. Santéclair convainc plusieurs chaînes optiques d'intégrer le secteur de 
l’audiopƌothğse 
 
En 2003, la S.A. Santéclair avait créé un réseau en optique pour lequel il est annoncé « Grilles 
de tarifs maxima sur l'ensemble des gammes de verres de trois verriers d'environ -40 % par 
rapport aux prix habituellement pratiqués »90. 
Ce tarif de « -40 % » est un « copié-collé » de ce qui avait été fait en optique puisqu͛il 
seŵďleƌait Ƌu͛auĐuŶe Ġtude Ŷ͛a jamais été faite par la S.A. Santéclair sur le secteur de 
l͛audiopƌothğse, lors du lancement de son réseau ou par la suite, ni de rencontre avec les 
acteurs. 
PouƌtaŶt le seĐteuƌ de l͛optiƋue, pƌis pouƌ ŵodğle par la S.A. Santéclair, est un véritable anti-
modèle pour au moins trois raisons :  
- faiblement « opérateur-dépendant »,  
- gains de productivité possibles (montage des verres, ventes par des non opticiens),  
- Ŷoŵďƌe tƌop iŵpoƌtaŶt d͛optiĐieŶs foƌŵĠs ĐhaƋue aŶŶĠe, « le chômage, jusque-là inconnu, 
concerne déjà plus de 4000 d'entre eux », et « nombre extravagant de points de vente, qui a 
augŵeŶtĠ de ϱϰ % eŶtƌe ϮϬϬϬ et ϮϬϭϱ… OŶ eŶ dĠŶoŵďƌe plus de ϭϮ 000, soit autant qu'aux 
USA, 5 fois plus peuplés et 17 fois plus étendus » ƌelevait l͛IGAS91. 
Le seĐteuƌ de l͛audiopƌothğse, paƌ ĐoŶtƌe, a des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues opposées : 
- fortement « opérateur-dépendant », 
- gains de productivité très limités, le temps passé avec les patients étant incompressible 
(sauf à sacrifier la qualité) et proportionnel au nombre de patients suivis, 
- démographie professionnelle régulée par les capacités de formation des écoles et 
proportionnelle aux besoins (environ 190 appareils délivrés par professionnel chaque année, 
entre 2000 et 2015). 
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Les aspects « opérateur-dépendants » et le temps passé avec les patients, proportionnel au 
nombre de patients suivis, sont des caractéristiques valables aussi pour les dentistes et les 
autres professions de santé. 
Le prétendu « modèle économique différent (...) qui n'obère en aucune manière la marge 
globale de l'audioprothésiste », décrit par Santéclair, Ŷ͛eǆiste pas. 
Pour pratiquer les tarifs exigés par Santéclair, les professionnels devraient offrir un suivi 
minimal au patient, entraînant une baisse de sa satisfaction, la durée de leurs prestations 
deveŶaŶt la vaƌiaďle d͛ajusteŵeŶt. 
La quasi-totalitĠ des pƌofessioŶŶels l͛a ƌefusĠ et Đ͛est tout à leuƌ hoŶŶeuƌ. 
Devant les difficultés à constituer un réseau audioprothèse avec les professionnels en place, 
SaŶtĠĐlaiƌ s͛est adƌessĠ à ses partenaiƌes de l͛optiƋue : « Nous avons donc été les premiers à 
créer un réseau en audioprothèses avec des prix beaucoup plus bas. Nous avons également 
contribué à convaincre plusieurs chaînes optiques de l'opportunité d'intégrer ce marché dans 
leurs magasins avec une économie de moyens et des prix plus attractifs »92. 
Il s͛agit de OptiĐal CeŶteƌ et d͛Alain Afflelou Acousticien qui, devant la saturation du secteur 
de l͛optiƋue, a considéré l͛audiopƌothğse Đoŵŵe uŶ « relais de croissance » opportun. 
Audio 2000 et Krys Audio sont des enseignes regroupant des audioprothésistes 
indépendants. 
Ces nouveaux acteurs ont donc accepté les demandes de Santéclair et ont fait du prix, le seul 
critère de différenciation sur lequel ils communiquent massivement afin « d͛acheter » 
rapidement des « parts de marché ». 
Ces publicités, « marchandisant » à l͛eǆĐğs les appaƌeils auditifs, dĠgƌadeŶt l͛iŵage de la 
profession. 
 

   
 
Ces promesses de prix (très) bas sont-elles tenues ? Richard Darbéra, président de 
l͛assoĐiatioŶ de patieŶts BuĐodes-Surdifrance, a écrit un rapport intitulé « Le reste à charge 
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en audioprothèse », destiné à l'Observatoire des restes à charge93. Il y rappelle : « Il est facile 
à uŶ audiopƌothĠsiste d͛offƌiƌ uŶ pƌiǆ tƌğs ďas s͛il ďâĐle le seƌviĐe. »  
« Leurs prix [des opticiens] sont en moyenne 18% moins chers ». «Mais, bien sûr, comme 

Ŷous l͛avoŶs eǆpliƋuĠ eŶ iŶtƌoduĐtioŶ, les pƌiǆ Ŷe diseŶt ƌieŶ de la ƋualitĠ du seƌviĐe ». 

Les prix « en moyenne 18 % moins chers » sont loin des promesses de -40 % ou de -50 %... 
Plus iŶƋuiĠtaŶt, il est lĠgitiŵe de s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ la ƋualitĠ des pƌestatioŶs fouƌŶies paƌ Đes 
nouveaux réseaux, qui ont embauché une majorité de jeunes professionnels peu 
expérimentés. « Joël Assayag, responsable audiologie et audioprothésiste chez Optical 
Center : nos magasins d'optique attirent notamment une clientèle assez jeune (...). Cette 
démarche préventive de la perte auditive est très différente de l'appareillage des personnes 
plus âgées déjà malentendantes qui sont prises en charge dans des structures plus 
conventionnelles »94.  
Les chaînes optiques offrent une baisse artificielle des prix à court terme afin de développer 
leurs parts de marché sans tenir compte du coût réel des services à fournir. A moyen terme, 
ils seront soumis à l͛oďligatioŶ de faiƌe uŶ ƌattƌapage de leuƌs taƌifs, aveĐ des seƌviĐes d͛uŶe 
ƋualitĠ suƌ laƋuelle oŶ est eŶ dƌoit de s͛iŶteƌƌogeƌ. 
De plus, la création de plusieurs centaines de points de vente, principalement dans les 
grandes agglomérations déjà bien pourvues en audioprothésistes, est venue déséquilibrer la 
répartition géographique des professionnels et créer une inflation salariale ponctuelle. 
 

4. Des campagnes de dénigrement visant l’eŶseŵďle des audiopƌothĠsistes 
 
Dès le premier communiqué de presse de Santéclair sur son futur réseau, daté du 31 janvier 
2008, le ton est donné : « Santéclair s͛eŶgage ĐoŶtƌe le sous-équipement des malentendants 
eŶ FƌaŶĐe, et pƌopose auǆ assuƌĠs saŶtĠ d͛AGF, MAAF et MMA, des aides auditives à des pƌiǆ 
enfin accessibles ». 
« Le tauǆ d͛appaƌeillage des peƌsoŶŶes ŵaleŶteŶdaŶtes Ŷ͛est Ƌue de ϭϳ% [en France] alors 
qu͛il atteiŶt ϱϬ% au DaŶeŵaƌk ».  
En fait, le taux français était d͛eŶviƌoŶ Ϯϳ% en 2008, soit la moitié des personnes 
potentiellement à équiper. 
« AveĐ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ ƌĠseau de pƌofessioŶŶels paƌteŶaiƌes daŶs le doŵaiŶe de 
l͛audiopƌothğse, les tƌois assureurs santé AGF [absorbée depuis par Allianz], MAAF et MMA, 
via leur filiale Santéclair, se démarquent des pratiques actuelles (...) ». 
On y lit aussi : « le prix des audioprothèses qui reste très élevé », « coût élevé des appareils 
auditifs », « prix très élevés des prothèses ». 
« La ĐƌĠatioŶ de Đe ƌĠseau, eŶ levaŶt uŶ des oďstaĐles ŵajeuƌs à l͛appaƌeillage, à savoiƌ le 
coût des prothèses auditives, devrait permettre à un plus grand nombre de malentendants de 
s͛ĠƋuipeƌ ». 
Dès lors, ces éléments vont êtƌe diffusĠs auǆ ŵĠdias de façoŶ ƌĠguliğƌe pouƌ s͛iŵposeƌ aveĐ 
uŶ ƌelatif suĐĐğs Đoŵŵe des faits aloƌs Ƌu͛ils Ŷe ƌeposeŶt suƌ auĐuŶe ƌĠalitĠ à paƌt des 
études biaisées réalisées sur des « devis Santéclair ». 
MalgƌĠ l͛appel auǆ ĐhaîŶes d͛optiƋue, Đe ƌĠseau est resté embryonnaire à cause de ses tarifs 
déconnectés de la réalité économique. Si, Đoŵŵe daŶs le seĐteuƌ de l͛optiƋue, cette société 
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avait à sa disposition pléthore de professionnels, dont beaucoup certainement avec une 
activité faible ou nulle, elle pourrait aisément les contraindre à accepter ses conditions. 
Aloƌs Ƌu͛eŶ ϮϬϬϴ la ƋuestioŶ Ŷ͛Ġtait pas ĠvoƋuĠe, à partir de 2010 Santéclair entreprend 
donc une attaque contre la prétendue insuffisance d͛audiopƌothĠsistes : « d͛autƌes sujets 
ŵĠƌiteƌaieŶt d͛ġtƌe aďoƌdĠs : eŶ paƌtiĐulieƌ la ƋuestioŶ de la foƌŵatioŶ des audiopƌothĠsistes 
en France et du nombre dérisoire de professionnels qui sortent chaque année des écoles 
totalement insuffisant pour répondre aux besoins des personnes malentendantes »95. 
Depuis 5 ans, les prix prétendument trop élevés des audioprothésistes et le soi disant 
ŵaŶƋue de pƌofessioŶŶels oŶt fait l͛oďjet de nombreuses reprises médiatiques et de 
plusieurs dossiers à charge. 
 
En septembre 2013, la Cour des Comptes a traité, dans son rapport annuel sur les lois de 
financement de la sécurité sociale, de « la prise en charge par les organismes de protection 
soĐiale de l͛optiƋue ĐoƌƌeĐtƌiĐe et des audiopƌothğses ». 
Un bon connaisseur du secteur, non audioprothésiste, écrivait au sujet de ce rapport : 
« Ce rapport de la Cour des Comptes est sans doute très pertinent quand il parle du secteur 
de l͛optiƋue. Pouƌ soŶ aŶalǇse du seĐteuƌ des audiopƌothğses eŶ ƌevaŶĐhe, ďieŶ Ƌue Ŷous 
approuvions plusieurs de ses recommandations, nous sommes troublés par sa mauvaise 
qualité. Approximations, amalgames, sources inappropriées, leur inventaire pourrait faire 
l͛oďjet d͛uŶ aƌtiĐle Đoŵplet (...). Pour ce qui concerne les marges prélevées par les 
audioprothésistes, le rapport de la Cour des Comptes entretient la confusion entre le secteur 
de l͛optiƋue et Đelui des aides auditives. 
ʺDaŶs les deuǆ seĐteuƌs, le Ŷiveau des pƌiǆ s͛eǆpliƋue daŶs uŶe laƌge ŵesuƌe paƌ Đelui des 
marges des intervenants de la filière.ʺ 
Mais la source citée pour cette affirmation est la décision du ϭϰ juiŶ ϮϬϬϮ de l͛AutoƌitĠ de la 
ĐoŶĐuƌƌeŶĐe Ƌui avait ƌelevĠ Ƌue, s͛agissaŶt de l͛optiƋue, ʺles marges dans le secteur sont 
élevéesʺ. Même amalgame quatre paragraphes plus loin : 
ʺϴϬ % de la valeuƌ du seĐteuƌ de l͛optiƋue et de Đelui des aides auditives seraient créés à la 
phase de la distribution (distributeurs en gros et détaillants).ʺ 
Cette fois, la source citée pour cette affirmation est une étude de La Financière de la Cité, Le 
seĐteuƌ de l͛optiƋue-luŶetteƌie, avƌil ϮϬϭϭ. Coŵŵe la dĠĐisioŶ de l͛Autoƌité de la concurrence, 
et Đoŵŵe soŶ Ŷoŵ l͛iŶdiƋue, Đette Ġtude poƌte suƌ l͛optiƋue.  
La Cour des Comptes fait mine d'ignorer qu'il y a une grande différence entre le service fourni 
par un opticien et celui fourni par un audioprothésiste. Le premier se contente de vendre une 
paiƌe de luŶettes. “oŶ pƌiǆ Ŷe ĐoŵpƌeŶd Ƌue l͛adaptatioŶ des veƌƌes suƌ uŶe ŵoŶtuƌe. UŶe 
fois ƋuittĠ le ŵagasiŶ, oŶ a plus de ƌaisoŶ d͛Ǉ ƌeveŶiƌ, sauf pouƌ aĐheteƌ uŶe Ŷouvelle paiƌe de 
luŶettes. L͛audiopƌothĠsiste, lui, doit ŶoŶ seuleŵent adapter l'appareil au patient (ce qui est 
un peu plus compliqué que choisir des verres) mais il doit ensuite, pendant toute la durée de 
vie de l'appareil, assurer un suivi prothétique au rythme minimum de deux visites par an. 
Toute cette prestation est comprise dans la « marge » du prix initialement payé. » (...) 
« La vƌaie ƋuestioŶ Ŷ͛est pas Đelle des ŵaƌges ŵais Đelle des pƌiǆ et, plus eŶĐoƌe, Đelle du 
« reste à charge ». En ce qui concerne les prix, la Cour des Comptes donne une information 
fausse et une information biaisée. Elle affirme, sans citer de sources : 
ʺS͛agissaŶt des audiopƌothğses, des pƌatiƋues d͛aĐhat gƌoupĠ peƌŵetteŶt, eŶ AlleŵagŶe ou 
en Suède par exemple, des prix réels pour le patient très inférieurs aux prix constatés en 
France.ʺ 
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L'étude Alcimed 2009, montre, au contraire, que les prix allemands sont semblables aux prix 
français et qu'en Suède les prothèses sont gratuites comme elles le sont en Angleterre parce 
Ƌu͛elles soŶt distƌiďuĠes paƌ des oƌgaŶisŵes puďliĐs de saŶtĠ. EŶ ƌevaŶĐhe, dans ces deux 
derniers pays, les prix pratiqués par le secteur privé sont concentrés dans le haut de gamme 
et sont en moyenne de 25% à 50% plus élevés que les prix pratiqués en France pour la même 
gamme. 
En ce qui concerne le « reste à charge », le rapport de la Cour des Comptes contient un 
passage très intéressant que les journalistes ont malheureusement négligé de mentionner : 
ʺLa quasi-dispaƌitioŶ de l͛assuƌaŶĐe ŵaladie oďligatoiƌe du Đhaŵp de la pƌise eŶ Đhaƌge, Ƌui 
signe un grave échec au regard des principes mêmes qui la fondent, a conduit les organismes 
d͛assuƌaŶĐe ŵaladie ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe à se Đoŵpoƌteƌ eŶ aĐteuƌs de suďstitutioŶ, ĐoŶduisaŶt 
à certaines dérives dans les contrats.ʺ 
C'est certainement là le vrai problème. En effet, pour des prothèses qui coûtent autour de 
ϭϲϬϬ €, la pƌise eŶ Đhaƌge paƌ l'assuƌaŶĐe ŵaladie oďligatoiƌe Ŷ͛est Ƌue de ϭϮϬ €. » 
Le Syndicat national des audioprothésistes a été auditionné par la Cour des Comptes lors de 
la conception de ce rapport mais les nombreux éléments fouƌŶis Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ ƌeteŶus. 
 Il seŵďle Ƌue d͛autƌes souƌĐes, pouƌtaŶt eƌƌoŶĠes, aieŶt ĠtĠ pƌĠfĠƌĠes. EŶ effet, le Ϯϯ fĠvƌieƌ 
2014 un haut magistrat de la Cour des Comptes synthétisait sur France Inter ce qui lui avait 
été transmis au sujet du secteur de l͛audiopƌothğse : « Le marché est cartellisé : il y a très 
peu de faďƌiĐaŶts, il Ǉ a aussi fiŶaleŵeŶt tƌğs peu d͛audiopƌothĠsistes. Il Ǉ a ϮϱϬϬ 
audiopƌothĠsistes eŶ FƌaŶĐe à peu pƌğs, Ƌui ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶe ƌeŶte de situatioŶ, la ŵaƌge 
des audioprothésistes est très élevée ». 
Une étude publiée le 20 novembre 2014 par le Collectif interassociatif sur la santé (CISS) et 
60 Millions de Consommateurs est consacrée au remboursement des dispositifs médicaux. 
EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les appaƌeils auditifs, l͛utilisatioŶ des données de la base Sniiram met en 
ĠvideŶĐe uŶ ƌeste à Đhaƌge de ϵϯϴ € paƌ oƌeille. Dğs le ϭϮ fĠvƌieƌ ϮϬϭϰ, le SǇŶdiĐat ŶatioŶal 
des audiopƌothĠsistes avait dĠŶoŶĐĠ Đes ϭϬϬϬ € paƌ oƌeille laissĠs à la Đhaƌge des patieŶts96. 
Par contre, des résultats erronés proviennent de « 4205 devis Santéclair » : des appareils 
prétendument vendus plus chers aux moins de 20 ans et une forte dispersion des prix pour 
le ŵġŵe ŵodğle d͛appaƌeils. EŶ se passaŶt des « devis Santéclair » et en étudiant les 
données exhaustives du Sniiram, nous trouvons au contraire des prix pour les moins de 20 
ans équivalents à la moyenne du marché, la dispersion pour le même modèle étant 
expliquée par des conditions particulières faites à certains patients (par exemple, remise de 
30 % lors du ĐhaŶgeŵeŶt à l͛ideŶtiƋue d͛uŶ appaƌeil auditif peƌduͿ. 
Plus récemment, le 28 septembre 2015, Que Choisir consacrait une conférence de presse, 
une étude de 28 pages et un communiqué de presse aux appareils auditifs. Le jour même, le 
Syndicat national des audioprothésistes dénonçait un rapport biaisé et une manipulation 
initiée par Santéclair97. 
 
Si le dĠďat ƌespoŶsaďle est souhaitaďle et ŶĠĐessaiƌe à l͛ĠlaďoƌatioŶ de Ŷouvelles ƌĠpoŶses 
eŶ ŵatiğƌe d͛aĐĐessiďilitĠ à l͛audiopƌothğse, eŶ ƌevaŶĐhe les ĐaŵpagŶes de dénigrement des 
audiopƌothĠsistes soŶt pƌoďlĠŵatiƋues, eŶ pƌeŵieƌ lieu pouƌ les patieŶts ĐoŶĐeƌŶĠs Ƌu͛elles 
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ƌeďuteŶt. EŶ outƌe ƌieŶ Ŷe justifie Ƌu͛uŶe pƌofessioŶ de saŶtĠ, ƌespoŶsaďle et hauteŵeŶt 
ƋualifiĠe, puisse faiƌe l͛oďjet de telles ƌĠĐƌiŵiŶatioŶs Ƌui portent atteinte à son image et 
rendent suspects les objectifs poursuivis par ceux qui les professent. A cet égard, soulignons 
l͛ĠŶeƌgie dĠploǇĠe paƌ la S.A. SaŶtĠĐlaiƌ, qui recourt aux services coûteux de sociétés de 
loďďǇiŶg afiŶ d͛ĠteŶdƌe soŶ teƌƌitoiƌe d͛iŶflueŶĐe à la haute administration et aux décideurs 
politiques.  
La distoƌsioŶ de ŵoǇeŶs eŶtƌe Đeuǆ ŵis eŶ œuvƌe paƌ la S.A. SaŶtĠĐlaiƌ pouƌ pƌopageƌ sa 
désinformation et ceux dont la profession dispose pour y répondre, Ŷe peut Ƌu͛iŶteƌpelleƌ 
les acteurs du secteur et les Pouvoirs publics sur sa volonté réelle de prendre en charge le 
ƌeste à Đhaƌge suƌ l͛audiopƌothğse.  
Il est urgent que ses actionnaires agissent de façon responsable pour que cessent la 
désinformation et les attaques publiques menées par la S.A. Santéclair contre l'ensemble des 
audioprothésistes, et doŶt l͛effet est dĠlĠtğƌe suƌ les dĠfiĐieŶts auditifs. 
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IX. UNE INDISPENSABLE REGULATION PUBLIQUE, DES PROPOSITIONS 
D’EVOLUTION 
 

1. La spécificité des missions de santé interdit sa régulation par la seule concurrence 
 
« La spécificité des missions de santé interdit que le droit de la concurrence en devienne le 
seul régulateur »98. 
En 1963, Kenneth Arrow établit le caractère économique des activités de soins, et attire 

l͛atteŶtioŶ suƌ l͛« asǇŵĠtƌie d͛iŶfoƌŵatioŶ eŶtƌe le ĐoŶsoŵŵateuƌ de seƌviĐes et le 
professionnel offreur de services ». Celle-ci implique une demande « peu sensible aux 

variations tarifaires », même lorsque ces marchés sont libres. « La dĠteƌŵiŶatioŶ d͛uŶ Ġtat 
de saŶtĠ ĠtaŶt diffiĐile et suďjeĐtive, ;…Ϳ les soiŶs soŶt aiŶsi ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe des ďieŶs de 
ĐoŶfiaŶĐe. ;…Ϳ La ƌelatioŶ de ĐoŶfiaŶĐe Ƌui se Ŷoue eŶtƌe l͛offƌeuƌ et le deŵaŶdeuƌ de soins 

empêche un comportement de négociation pure, et un ajustement par les prix »99. 

AsǇŵĠtƌie d͛iŶfoƌŵatioŶ, ƌĠputatioŶ et relation de confiance, demande inélastique aux prix : 

tous ces critères s͛appliƋueŶt parfaitement au seĐteuƌ de l͛audiopƌothğse.  

La « concurrence par le prix » se traduit, dans notre secteur, par une réduction du temps 

avec le patient. Et un accompagnement humain « allégé » a pour conséquence directe une 

moindre satisfaction, puisƋu͛elle est ĐoƌƌĠlĠe au teŵps d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, ŶĠĐessaiƌe à 
l͛ĠduĐatioŶ thĠƌapeutiƋue iŶitiale et au suivi du patieŶt paƌ le pƌofessioŶŶel. 
 « Les ŵĠĐaŶisŵes de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe Ŷe peuveŶt joueƌ Đoŵŵe suƌ d͛autƌes ŵaƌĐhĠs, saŶs 
risquer de détériorer une certaine qualitĠ daŶs les pƌoduits et pƌestatioŶs de saŶtĠ. C͛est la 
raison pour laquelle si le droit de la concurrence doit régir ce domaine, il ne peut le faire seul. 

(...) La spécificité des missions de santé interdit que le droit de la concurrence en devienne le 

seul régulateur ». 

«  L͛iŶteƌveŶtioŶ de l͛État deŵeuƌe la ƌğgle daŶs uŶ seĐteuƌ faiďleŵeŶt haƌŵoŶisĠ au Ŷiveau 
communautaire »100. 

 

2. L’UNSAF, foƌĐe de pƌopositioŶs, pouƌ diŵiŶueƌ uŶ ƌeste à Đhaƌge tƌop ĠlevĠ 
 

La forte concentration des besoins en appareils auditifs chez les personnes de plus de 65 
ans, le rôle démontré de la compensation du déficit auditif dans la prévention de la perte 
d͛autoŶoŵie, ƌeŶfoƌĐeŶt eŶĐoƌe la ŶĠĐessitĠ d'iŶĐluƌe la pƌise eŶ Đhaƌge des appaƌeils 
auditifs dans les paniers de soins pris en charge par les systèmes de santé publics en Europe. 
Le ƌôle de l͛Etat deŵeuƌe aiŶsi pƌiŵoƌdial pouƌ gaƌaŶtiƌ à ĐhaƋue usageƌ du sǇstğŵe de 
saŶtĠ uŶ aĐĐğs ĠƋuitaďle au seƌviĐe d͛uŶ audiopƌothĠsiste, au titƌe de la saŶtĠ puďliƋue. 
C͛est daŶs ce cadre que le Syndicat national des audioprothésistes (UNSAF) propose aux 

pouvoirs publics la mise en place de tarifs négociés pour une gamme d͛aĐĐessiďilitĠ 

                                                 
98

 Étude thématique « Droit de la concurrence et santé », ‘appoƌt aŶŶuel ϮϬϬϴ de l͛AutoƌitĠ de la CoŶĐuƌƌeŶĐe. 
99

 Ibid. 
100

 Ibid. 



50 
Analyse sectorielle de l'audioprothèse en France  UNSAF  Décembre 2015 

comprenant des appareils auditifs performants, pour une valeur accessible au plus grand 

nombre.  

L͛UNSAF souligŶe Ƌu͛uŶe pƌestatioŶ ĐoŵpƌeŶaŶt uŶ ĠƋuipeŵeŶt haut de gaŵŵe ƌelğve d͛uŶ 
Đhoiǆ peƌsoŶŶel du patieŶt, où la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe paƌ le pƌiǆ, l͛iŶŶovatioŶ et la ƋualitĠ des 
services seront bénéfiques au patient. 
Les pƌopositioŶs iŶŶovaŶtes de l͛UNSAF pour diminuer le reste à charge des patients ont été 
souligŶĠes paƌ deuǆ ƌappoƌts ƌĠĐeŶts de l͛IGAS101 :  
« Une revalorisation est prioritaire concernant les prothèses auditives dont la prise en charge 
au titƌe de l͛assuƌaŶĐe ŵaladie est aĐtuelleŵeŶt fortement déconnectée de la réalité 
économique. » 
 « “uƌ les audiopƌothğses, la ŵaitƌise de l͛ĠvolutioŶ de la dĠpeŶse d͚assuƌaŶĐe ŵaladie 
;+ϭ,ϭϱ% paƌ aŶ depuis ϮϬϭϬͿ s͛est opĠƌĠe au dĠtƌiŵeŶt du ƌeste à Đhaƌge, le Ŷiveau ŵodeste 
des dépenses permettant toutefois d͛eŶvisageƌ, à la diffĠƌeŶĐe de l͛optiƋue, uŶe pƌise eŶ 
Đhaƌge plus iŵpoƌtaŶte de l͛assuƌaŶĐe ŵaladie. » 
« La peƌte de l͛auditioŶ est aujouƌd'hui uŶ vĠƌitaďle eŶjeu de saŶtĠ puďliƋue du fait de la 
perte d'autonomie associée. Sa prévalence ne pourra que s'accentuer avec le vieillissement 
de la population. Il est donc indispensable d'assurer à la population un égal accès aux 
audioprothèses. » 
« Les travaux précédents de I'IGAS et ceux de la Cour des comptes et du HCAAM et les 
échanges avec I'UNSAF permettent d'esquisser des pistes d'évolution. » 
« L'ouverture manifestée par I'UNSAF (...) représente à cet égard une opportunité à saisir. » 
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CONCLUSION 
 

Pour en finir avec les contrevérités 
 
DaŶs Ŷotƌe paǇs, le pƌoďlğŵe ŵajeuƌ ƌeŶĐoŶtƌĠ paƌ l͛audiopƌothğse est le Ŷiveau tƌğs faiďle 
de remboursement. Près de 1 000 € par oreille en moyenne restent à la charge des patients 
adultes et ne permettent pas aux patients aux revenus modestes d'accéder aux appareils 
auditifs. Ce qui laisse les personnes souffrant de déficit auditif en France subir un handicap 
aux répercussions méconnues et sous-estimées et instaure une forte inégalité sociale 
d͛aĐĐğs à sa ĐoŵpeŶsatioŶ. 
 
Environ 2 millions de personnes sont équipées dans notre pays, alors que près de 3 millions 
devƌaieŶt l͛ġtƌe. SeuleŵeŶt ϰϬϬ ϬϬϬ dĠfiĐieŶts auditifs, eŶviƌoŶ, soŶt appaƌeillĠs ĐhaƋue 
aŶŶĠe. L͛effet peƌveƌs de Đette faiďle pƌise eŶ Đhaƌge paƌ la solidaƌitĠ ŶatioŶale peut ŵġŵe 
laisser croire qu͛il Ŷ͛est pas tƌğs utile de ĐoŵpeŶseƌ soŶ dĠfiĐit auditif. 
 
L'aŵĠlioƌatioŶ du ƌeŵďouƌseŵeŶt paƌ l͛assuƌaŶĐe ŵaladie est uŶe pƌioƌitĠ doŶt les 
décideurs publics, et les partenaires sociaux qui pilotent la sécurité sociale, devraient se 
saisir pour permettre à notre pays de se rapprocher des taux d'appareillage constatés dans 
les paǇs où la pƌise eŶ Đhaƌge est plus ĐoŶsĠƋueŶte. L͛assuƌaŶĐe ŵaladie doit eŶgageƌ la 
ƌeĐoŶƋuġte du seĐteuƌ de l͛audiopƌothğse Đoŵŵe uŶe politiƋue d͛iŶvestisseŵeŶt eŶ saŶtĠ 
publique et de pƌĠveŶtioŶ, laƋuelle tƌouveƌa soŶ fiŶaŶĐeŵeŶt daŶs les ĠĐoŶoŵies Ƌu͛elle 
engendrera en évitant le sur-déclin cognitif qui touche les malentendants âgés. 
 
Les audioprothésistes se veulent force de proposition pour faire bouger les lignes. Certaines 
des propositions avancées par le Syndicat national des audioprothésistes ont été validées et 
mises en application par le ministère de la Santé, notamment en ce qui concerne la CMU. 
Mais il faut alleƌ plus loiŶ et Ŷe pas s͛aƌƌġteƌ à la pƌeŵiğƌe ŵaƌĐhe. L͛aŵĠlioration du 
ƌeŵďouƌseŵeŶt des appaƌeils auditifs, doŶt les ďases pouƌ les adultes Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ ƌevues 
depuis ϭϵϴϲ, est aujouƌd͛hui iŶĐoŶtouƌŶaďle. 
 
Pour cela, il est urgent de rétablir la vérité au sujet du prix des appareils auditifs, après des 
campagnes itératives de dénigrement et des actions publicitaires hasardeuses menées par 
certains opérateurs.  
L͛IGAS ƌappelle Ƌue l͛audiopƌothğse Ŷ͛est pas « uŶ ďieŶ de ĐoŶsoŵŵatioŶ […] ŵais uŶe aide 
visaŶt à ĐoŵpeŶseƌ et aussi à pƌĠveŶiƌ uŶe peƌte d͛autoŶoŵie ». Sa dispensation par des 
professionnels de santé hautement qualifiés comporte une prise en charge au long cours en 
lieŶ aveĐ le ŵĠdeĐiŶ O‘L, Ƌui dĠďute paƌ le Đhoiǆ du dispositif et l͛adaptatioŶ, puis se 
pouƌsuit paƌ uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt iŶĐluaŶt l͛ĠduĐatioŶ thĠƌapeutiƋue du patieŶt. Il s͛agit 
ďieŶ d͛uŶe pƌestatioŶ de saŶtĠ gloďale et ŶoŶ de l͛ĠĐhaŶge ĐoŵŵeƌĐial d͛uŶ ďieŶ. La logiƋue 
de ŵaƌge Ŷ͛est pas le ŵodğle ĠĐoŶoŵiƋue de l͛audiopƌothğse, Đaƌ soŶ pƌiǆ est avaŶt tout le 
ƌeflet de la valoƌisatioŶ de l͛aĐĐoŵpagnement, Ƌui ƌepƌĠseŶte jusƋu͛à ϮϬ heuƌes 
d͛iŶteƌveŶtioŶ de l͛audiopƌothĠsiste, et de l͛utilisatioŶ de soŶ plateau teĐhŶiƋue. Oƌ, Đet 
aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, paƌ uŶ pƌofessioŶŶel de saŶtĠ, est dĠteƌŵiŶaŶt pouƌ l͛oďseƌvaŶĐe. SaŶs 
aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, l͛adhĠsioŶ à l͛utilisatioŶ de l͛audiopƌothğse est ŵoiŶdƌe, ŶotaŵŵeŶt eŶ 
ƌaisoŶ de l͛asǇŵĠtƌie de l͛iŶfoƌŵatioŶ et des ĐoŶŶaissaŶĐes des patieŶts et l͛eǆpeƌtise des 
audioprothésistes. 
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C͛est pouƌƋuoi la dĠƌĠgulatioŶ sauvage de la pƌofessioŶ d͛audiopƌothĠsiste foŶdĠe suƌ la 
seule approche de la vente sèche du dispositif médical, prônée par certains, est un mauvais 
ĐalĐul à la fois pouƌ les ŵaleŶteŶdaŶts et les ƌĠgiŵes d͛assuƌaŶĐe ŵaladie, oďligatoiƌe 
comme complémentaires.  
 
Pouƌ ƌappel, l͛IŶspeĐtioŶ GĠŶĠƌale des Finances écrivait en 2013 : « Les réglementations en 
plaĐe soŶt ĠĐoŶoŵiƋueŵeŶt justifiĠes loƌsƋu͛elles ƌĠpoŶdeŶt de façoŶ pƌĠĐise et ĐiƌĐoŶsĐƌite 
à des contraintes telles que : 
- le ŵaŶƋue d͛eǆpeƌtise du puďliĐ suƌ la ƋualitĠ et l͛adĠƋuatioŶ du seƌviĐe pƌoposĠ et suƌ 
l͛Ġtendue de son besoin ; 
- le ƌisƋue d͛appaƌitioŶ de pƌiǆ tƌop ĠlevĠs paƌ ƌappoƌt auǆ Đoûts de ƌevieŶt du seƌviĐe ou de 
pƌiǆ tƌop ďas pouƌ peƌŵettƌe d͛offƌiƌ uŶ seƌviĐe de ƋualitĠ suffisaŶte ; 
- la pƌĠveŶtioŶ des ĐoŶflits d͛iŶtĠƌġts Đhez les pƌofessioŶŶels. » 
 
Il est indispensable de reconnaître dans les plus brefs délais, le modèle de la prise en charge 
audiopƌothĠtiƋue pouƌ l͛iŶsĐƌiƌe daŶs uŶe logiƋue ŵĠdiĐalisĠe de paƌĐouƌs de soiŶs de 
l͛auditioŶ. 
Le modèle de prise en charge le plus efficient doit donc comporter : 
- la prise en charge dès une perte moyenne de 25 dB ; 
- le ŵġŵe foƌfait de pƌise eŶ Đhaƌge Ƌuels Ƌue soieŶt l͛âge du patieŶt ou l͛oƌigiŶe de soŶ 

déficit auditif (congénitale, acquise, accidentelle, professionnelle, etc.) ; 
- le choix total par le patient de son professionnel pour stimuler la « concurrence par la 

qualité » ; 
- le choix par le patient de sa solution auditive, en tenant compte de son déficit auditif, de 

ses souhaits, de l'investissement financier qu'il désire, avec l'expertise et les conseils de 
son spécialiste en solutions auditives ; 

- l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe du pƌofessioŶŶel, daŶs le Đhoiǆ de la ŵeilleuƌe solutioŶ pouƌ soŶ patieŶt, 
vis-à-vis des financeurs privés et des fabricants ; 

- le choix, l'adaptation, la délivrance et un suivi effectif, indissociables, par le même 
professionnel ; 

- une prise en charge forfaitaire par le système de santé publique, à une périodicité 
déterminée, facilitant un accès à une solution auditive de qualité, en laissant la 
possibilité au patient d'accéder à un matériel plus sophistiqué s'il le souhaite, en laissant 
le différentiel de prix à sa charge (sauf pour les patients aux revenus les plus modestes) ; 

- de l͛iŶfoƌŵatioŶ fiaďle pouƌ le patieŶt, de souƌĐe puďliƋue, afiŶ Ƌu͛il puisse faiƌe joueƌ la 
« concurrence par la qualité ». 

 
Les audiopƌothĠsistes soŶt dĠjà eŶgagĠs daŶs Đette dĠŵaƌĐhe. Le ŵiŶistğƌe de la SaŶtĠ, s͛il 
veut écarter la « fracture auditive » et la discrimination sociale qui en découle, doit donner 
le sigŶal politiƋue de la ƌeĐoŶƋuġte de Đe seĐteuƌ paƌ l͛assuƌance maladie obligatoire. Cette 
dĠpeŶse de saŶtĠ ƌelğve d͛uŶ iŶvestisseŵeŶt de la ĐolleĐtivitĠ pouƌ la pƌĠveŶtioŶ de la peƌte 
d͛autoŶoŵie. Les ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes saŶtĠ, à leuƌ plaĐe, Ƌui plus est aveĐ l͛iŶstauƌatioŶ de la 
complémentaire santé pour tous les salariés, et le dispositif annoncé pour celle des seniors, 
doiveŶt se ŵoďiliseƌ eŶ pƌeŶaŶt eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ la valeuƌ ƌĠelle de l͛audiopƌothğse iŶĐluaŶt 
l͛adaptatioŶ et la ĐoŶtiŶuitĠ de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt doŶt l͛effeĐteuƌ est uŶ pƌofessioŶŶel de 
santé libéral : l͛audiopƌothĠsiste. 
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